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1. QUESTIŒl IRilNID!NE

la de~de pré8ent~e par llIran en date du 19 Janvier 1946 (Journal

du Conee!l de récurit6 n0 2, p.15, a 6tQ examinée au cours des 'rume

et 5ème séOl'ceo du Censoil (Lonilres, 28 oi; 30 Janvier lS461,Une réeol!a'tion

demandant aux pa.rties de tanir le COheeil t..u courant riElS résultats obtenus

au couro de leurs nogocintions, a êté adoptée à ] J unanimité.

Par tUlo lettre en date du 18 mars 1~1E (S/15), l'l.m1>acsadsur d'Iron

aux Etats ...Un1a a aoum:1s une douxième demande au Conaeil, qui a été

examinée au cours Ma 25ème, 26èmeJ 27ème, 28èmeJ 29ème et ,OèJU6 séance.3

(du '26 maro au. 4 avril 19'16). A,",rès diversa" déci aions portant sur des

questions de ~roc~dure, le Consel]) par 9 voix (le représentant de l'Union

des Républiques aoclu11stee soviétiques étant ebsent et celui te

l'Australie elétant ab8tenu)~ 6 décidé d'ajourner :0 Buite deo d~bat9

au 6 mai, date à laquelle le Gouvernement lia Il,Un.1Qn des Républiques

socialistes eov1étl~ues et ]e Gouvernement iranien furent invitée à

faire ~appo~t au Conseil (Journal du Conseil de sécurité n A24 J PaBee 458-459)

Par tUlO leti;re on date du 6 avril (8/30), le ,eprésentant de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques a proposé de retirer la q~eBticn

Uoanienne de l'ordra du jour du Ct'nsell .. VAmbaesad.eur d.flran s'est

opposé à cette ?"oposition par une lei;tro on date du 9 avril 1946 (S/;:;3).

Cee lettvea ont été examinées lore de Jll 32~ e~a.nce (15 avril)..

Par une lettl'e en date du 15 avril (S/37), l'Ambassadeur d.1lran a

connnuniqué le texte d r U1 télégraIDIl1e par laqueJ. son Gouvern-eJlèi1t d~çlB.rEl.j t

qu'il retirait la plainte déposée devant le Conseil de aécurité.

Â 'a 33éme S'snCB (16 avrll},le Secréta1re Général a soumis ~,

L_ 1Jlémorandtun ($/39) concernant les effeta juridjques des lettres mentionnées

f
J , ~~:'" :5dteyéJ!.s le ropréoentan, d. l'Union ae. Républiques

i1t< TEo QG :l(Î 1~4Q....... , ..

Col]formémar.t li ,r .2l-tic le 11 du règleznent int6riew: provisoiZ'6

du Conse! l de ${'CUl'l t(~} 10 Seorétaire- général Ill'éaente 1 stu:' les questions

iont le Conss!' de B~curlt~ est caioi et our le point où en est leur

sxa.men à la date eu 23 julJlet 1949, l'exposé sucoinct que voici,

I,
1
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Boclalistee soviétiques et IIMnbassadeur d'Iran. le Conseil a renvoyé

ce mémorahd,um. au Comité QI 6BJlerts et a examiné, lors de la 36ème séance

(23 avril) le rapport fourni pal' ce Co.m1té (8/42). Un proje>t (I.e résolution

f.lOUl11!a pal' le représentant de la France (Journal du Conseil de sécurit~) ~
n0 27, p.522) ,stipulant que le Secrétaire général devra recueillir le8

informatione nécessaires pour compléter le rapport du Conseil de sécurité

à· l'Assemblée générale, a été rejetée par 8 voix contre 3 (France, Pologne

et Union des Républiques socialistes soviétiques). I~ représentant ùs

llUnion des RépubliqUSJ sociall~~e8 sovi6tiques a déclaré que la décision

du Conseil de maintenir la question iranienne à son or~e du jOtll' était

sontraire à l'e6p~it de la Charte, et qu'en conséquence, sa ~élégation

ne jugeait pas possible de continuer à participer à la discussion de

la question iranienne ùevant le Coriseil.

Par une lettre en date du 6 mai 1946 (S/53L l'Ambassadeur d.'Iran

a fait ra.pport sur le retrait tisa troupes aoviétlq1.16S. Au oours de

38. 40ème séance (8 mai), le COlleeil a déc1dé d'ajoUl'ner la suite des

débats et a invité l'Ambassadeur d'Iran à lui soumettre un rapport complet

sur la question dès quril aurait reçu les informations nécessaires (Journal

du Conseil de sécurité n 033, p.635).

Par deux lettros en date des 20 et 21 mai 1946 (s/66 et s/68) ,

11Ambassadeu~ d'Iran a présenté des rapporte contenant des renseignements

supplémentaires sur les questions soumises à l'attention du Conseil

par le GOuvernement iranien.

A la 43ème séance,(22 mai), le Conseil a décidé d'ajourner la

discuss~on de la question iranienne et de se réunir à la. d61l1aIlde de l'un

de ses membres (Journal du Conseil de sécurité n G36, p.7ll).

Pal" lettre en date du 5 décembre 1946 (s/204), 11 Ambassadeur d'Iran

à Washington a envoyé un rapport sur la provinoe d'Azerbaidjan.,
2. ACCORD SPECIAUX Pl1EVQSA L'ARTICIJ! 43 E'r ORGANISATION DF.S FORCES

ARMEES !{[SES A LA DISPOSITION DU CONSEIL DE SECURITE.

A la 23ème séance (16 février 1946), le Conseil de sécurité

a invité le Comité d'état-major·à examiner en~remier lieu du point de

vue militaire, les dispositions de l'Article 43 de la Charte et à soumettre

en tempe opportun au Conseil de sécurité les résultats de cette étude,

ainsi que toutes recommanda~lonsquri1pourrait faire.

A la l05ème séance (13 février 1947)J le Conseil de sécurité à

~doptç une résolution (S/268/Rev.l/Corr..l.) concernant la mise en oeuvre

des Résolutions 41 (1) et 42 (1) de l'Assemblée'général~ et a invité

le Comité d'état~~aJor à présenter le plus t8t possible ses recommandations



•
tlIl~

! 1,

lié

~

Ion

t

plot

urnel

nt,

un

an

S/1'556
1J'X'a.nçais
Pase 3

relatives à l'applicat1on dl') l'Article 43 et, comme pra:A:\ère masure, à

soumettre, le ;0 a.vril 1947 au plue tard, ses rec~-.,'!~t1·')n8 concernant

les principes fond~entaux qui doivent régir lle~Gar.163t~cil des forces

.~ée8 à mettre fi la disposition du Conseil de sécurité.

Par une lettre du 30 avril 1947 (S/336), le Comité d' état-major a

soumis son rapport sur lefO llprinc1pes généraux gouvernant Ir organisation

des forcea 8l1nGee mises à la d1apos1tion du Conseil de sécurité ~ar

le8 nations l :emürea deI::' nations U.o16811
•

la discusE'ion cé:1t'ra',e sur le rappol"t a ou liou do la 138èz:l-8 à

la J41pme sénnces (du li- au 16 juin 1947) et la discussion du rapport par

article, commencée aux 142ème et 143ème séances (16 et 20 juin), siest

Doursutvie au coure des 145ème, 146è.me, 149èllle et 157~me séances (du 24 juin

au 15 juillet 1947). Le Con3eil a adopté différents articles du rapport,

notamment pluejeuro amendemel~8 présentés ~ar les délégations Q6

l'Australie et de la Belgique.

Le Comité d J état-major a fa.i t parvenir e6B' réponses à plusieurs

questions soulevees au cours de la dlacuec!on des articles du rapport

(S/360, 6/394 et 6/395). A la 146;'ll1e aéJ.J1ce, le Conse11 de sécurité

a demandé au Comité dl eltat-m:.l..jo::::- de lui communiquer une évaluation de

la pUiSABnOe dlena~bJe des forces armoes à mettre à la disposition du

Conae!l de eécurlt6, en indiquant la puissance et la oomposition des

dif~ô~ents éléments, a1nai que les proportions a fournir par lee cinq

membres per.manents du CoDsell. A la 149ème séance, le Conseil a étudié

les évaJuations du Comité dl état-major (s/;94) et a en mSme temps décid.é

de demander au Comit& d'état-maJor cOllIDl.ent 11 inter:prète la participation

initiale des forces armées, dont 11 est question aux articles 10 et 11.

la réponse du Coolté d'état-major a fait l'objet du document 5/408.

A la 157ème séance (15 juillet 1947), qui est la dernière séance

qul!l ait consacrée à cette question, le Cenoeil a examiné l'article Il

d.u rapport et lee 'Propositions pr~sentées par les représentants du

Royaume-Uni et de lfAU!.ltral1e.

Par une lettre en date du 5 septembre 1947 (s/540/Corr.l), le

repr~sentant du Joyaume-Uni a proposé d'ajouter au règlement intérieur

des articles supplémentaires re1atifo auX séanceB du Conseil de sécurité.

Les termes de cette lettre nlont pae encors été étudiés par le Conseil.

Le règlement intérieur provisoire adopt6 Jusqu'à ce jour par le Conseil

a été distribué ~ous la cote S/96/Rev.3.
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4. STATUT Er REGLEMEl'IT lNTER:IDm DU COMITE n'ETAT-l'AJaR

Ale: 23ème séance (16 février 1946), le Conseil a décidé d'ajourner

l'examen du rapport du Comité d'état·major, concernant le stat~t et

le règlement intérieur ~e ce comité (S/lO, l'avisé sous la c~te S/115).
Le Comité drexpe~ts a été ohargé d'eXffminer ce rapDort. Il.a été décidé

qul,en attendant que 1e rapport soit approuvé, le Comité d' état-major

serait autorisé à continuer ses travaUX suivant les dispositions qulil

a lul·m@me soumises dans Elon rapport.•.. AU cours de sa 25ème séance

(26 mars 1946) J le Conseil a de nouveau ajoUl'né l' examen du rapPol,t en

attendant la décision du Comité d·eÀ~erts.

Le 17 juillet 1947, le rapport du Comité d'experte a été distribué

sous la cote 8/421, mais il n'a pas enco~e été inscrit à l'or~e du jour

du Conseil de sécurité.

5. I1EGLEMEl'ITATION Er REDUCTION G!m'lERAIES DES ~TS ET RENSEIGNEM!IlTS

SUR US FORCES ARME!!s DES NATIONS UNIES.

Par lett~e en date du 27 décembre 1946 (8/229), le représe~tant de

IfUnio~ des Répu~liques socialistes soviétiques a pr~aenté une P~Dpos~tion

relative à la mi~e en oeuvre de la Ré~olution 41 (1) de l~,Assemblée

générale. Cette proposition a été inscrite à l'ordre du jour do

la 86~ 8~ance (31 décembre 1946)) et. le Conseil, à ~a 90èms séance

(9 'janvier 1947), a décidé d'accsJ;lter off'icie1lement la Résolutlon dG

l'Assemblée générale et dfabo~der laqueetion de sa mise en geuvre.

La discussion s'est poursuivie au cours des 92ème et 93ème séances,

(15 jan~ler) et de la 95ème séanoe (20' janvier). Les représentants des

pay~ 8~ivants ont présenté des projets de résolutipn relatifs à l~ mise

en oeuvre de la résolution de 11 Assemblée générale: Etats-Unis d' .AI:nérique

\S/23~), France (S/24~), Australie (s/249) et Colombie (S/251).

A la 95ème séance (20 janvier), le Conseil a adopté, par 9 voix

con~re 2 une résolution présentée par le repréeent~t des Etats-Unis

tendant à renvoyer au 4 février 1947 l' examen de cea questions et du

premier rapport présenté par 1a Cœm:nission de l' ~nergie atomique.

La disoussion a ét~ reprise au cours des 98ème et 99ème séances

(4 février 1947), ?n nouveau projet de réso~ution a été présenté par

le représentant des Etats-Unis (s/264). Le Conseil a décidé que les

auteurs des diffé?ents projets de résolution auraient des entretiens

offic1e'.u avec le Président 1 pour essayer de mettre au point l;ID texte

unique sur lequEil .tous les membres du Conseil pourraient s'entendre.

J;a projet de résolution établi à la suite de ces oonv.ersations (8/268) a



été exam.1nJ au cou:ra des 102èm&) 103èm.e, lQ1l.ème st 10.5èroo sJances

(du 11 au l~ févrie" 1947). Le COr..eil e. décfèé (S/268/Rev.l/Con:.l),

entre autres cl10ses J de cOIJI."tltuer une Commiae1on etes al"lDelr:.ents de type

clasflique} compoeé'e des représentants des membres d.u Conseil de sécurité

et clW~gi!'8 de J;lrJsenter au CvTléetl de cLcur1t~, dam:: un délai de trois

mois llU plue, ae3 :ç.:.'oposi'ticna a) GUl' le réglementa.tion et la réduc"hlon

Bonérolf)o des a.rmeI:!611te et des forces arm.~ea, et b) sur le6 mesures

pratiquee et effioacoB de sarantie en liaison avec la réglementation et

la r~duction B6mh'alee dee armements.

far lettre en date du 25 juin 1947 (S/~B7), le Président de la

CQImn:tss1on a tl'en3I:I1s au Conoe11 too rapport, accc:œ:pagné d'un pJan de

trnvail et d'un p:--ojot Z'elLlti:" à l'org:lIlisatlon du travail de la Commission.

A la 152ème el!O-llce (8 j'lil:.et 1947), le Con6611 a. adopM par nellf voix

contre zéro avec 2 ebntentions (Union des n~p~~bliqtteB oocia118t~8

sov1étiqueo et Poloane), le plen d& travail adopté par la Commission d~6

armemento de ty-p6 cla.ssique (S/387 J An.:1e:<::e A) 11 Le Coneeil a pris note du

plo.n de la Commisaion pr>ur l. rOl'Sazds4tion de ses travaux ultérieurs

(6/387, Annex. B).

Par Jettre on dato du 14 êan,.ioJ" 1949, (S/1216), 10 SQcrét.iro général

a tra.nsmi6 au Conseil d. 6ocudt6 la llé601ution 192 (III) de l'Assemblé.

sénére.le relc:.t1ve è. Il i:1t6:,,:,diction de Itarme atatld,que et à la reliuctlo::l

d'un tlel"'9 des arnt.eJIl.ents et dec foroos ffi"'Dl061Œ des memoros permanents du

Conseil de o~curltéj cette lett.re a ,5té examinùè par le Conee!1, à

••0 40700e et 4081mle odance. (7 et 10 Nvri.r 19491.

A la 407àme oéance, .:le x-eprésentant de lfUn10n des F~:pubJ.lfJ.ue8

Bociùllstea soviétiques n p~és0nt6 un ~roj6t de résoluticn (S/1246/Rev.l)

qui traite de cette queation.

A la 408àme séance, le repré(lentant des Etate-Unis d r .".1icérique a

préeenté un projet de rl~eolut1on (s/.1.248) l ..ecomnandant que la
Résolution 192 (III) de 11 ABeem'blée één6rale ooi"t t.ransm1oe à la

Commission deB ar.mcmer.ts dé type claoa1qua pour qu'il eoit donné suite à

cette résolutiQn conformémont à 860 diB~o81tlon8. le repr6sentant de

l'Union dea Ré~ubliques socialistes BoviétiqUBS a également préaenté un

projet de ré801ution proposant que son premier projet de résolution

(S/1246!Rev.l) 60it transmis, accomra.gn6 ds la Résolutior. 192 (III) d.

l'Assemblée générale, à la Commission des ~mamenta de ~ype classique, et

sépa:r-dment à la Commission de 1 r énergie atomique de l'Orsa.n1aat1on des

Nations Unies.
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nE.SIGNATION D'Ul! GOUVERNEUR DU TEIU1ITOIRE LIllBE DE TlimSTE"

Par une lettre en date du 13 juin 1947, le :r'epréBElntl:lDt dURoyaume~un1\

a demandé que l'ob fixe une date rapprochée pour discuter au Conseil ete

selcurité la 'd:ésignation d'un gouvernew: du Territoire l:1bre de Trieste.

Cette question a été inscrite à l'oi'dre du jour è..9 'là 143è'ma séance du

Cona'eil de sécurité, (20 ~uin) et le' Conseil en a d.t'lJcüt~ en oé~~.~'e privée â
Bea l44ème et 155ème séances (20 Juin st 10 juillet 1~~7}. Le Conseil

a constitué un sous~comi té COJ:llposé a,es représentants de 11 Australie,

de la Colombie et dë la Polçgn6} !lui a. été chargé de rê11ni1" des

renseignements complom.€lntair-98 sur les c&'"1à.idats.

A sa 203ème séance} ter.uo en privé} le 24 septembre 1941 ] le Con~e11

de sécurité a examiné IFl rarprJrt <:u SOufJ"·cümit6 ::lt 0. écaleme::t examiné

une 'nouvelle candida.tu't'e p2~C:3~nt6(. I)ÇI;r le reprécsntant d.e la Chine.

le Conseil a décidé dl inviter les membres l?erIl~i'),'nents à procéder ft.. des

ehtretiens officieux.

A sa 223ème séance .. tenue en privé le 18 décembre 1947: le Conseil d.e

sécurité a décide;, conformément à l'article Il (alinéa 1) du st~tut

permanent du Territoire 1ibl"e de Trieste] d' inviter 'les Gou'/ernements

de llItalie et da la YOugoslavie à ent:t'er en consultation J'un avec

loJautre afin do tenter d'arriver à un accord sur "la désignation d'un

candidat et à faire rapport au. Cunseil, au plus tard le 5 janvier 1948>

SUl" le résultat de leurs" pourparlare~'

A la 233ème séa.Tlce, 'qui sIest te~ua en privé;! le 23 .janvfer 191~8,

le Conseil a examiné lés réponses de ces deux gouvernements à la demandG

qu'il leur avait adressée. Le représentant de l!Union des Républiques

socialistes Bov1éti~ueB a proposé ~ue les membres du Conseil fassent

connat"tre leur opinion sur Ies nouveaUx candidats mentionriés dans leed.ites
,

réponses; mais certains m6Jnbrèa permanents du éonee!1 ont déclaré n'être

pas encore en mesure 'de' discuter Ces candidatu.res, Le Conseil à résolu

d'inviter les ~mbrê8 permanents à procéder: au cours de la semaine suivante

à un nouvei exaInen d.e la ~uestion et a également décidé de' tenir une séance

aussitôt que ~oa8ible pour en disouter.

le projet de résolution .01< Etats-Unis (8/1248) a été adopté par

neuf' voix avec 2 abstentions.

Le premier projet de résolution de l'Unio:1 des Républlqt'.es socialistes

soviétiques (à.ocument S/1246/Rev.l) El, ûté repousséj il y a eu 2 voix poUr

(Union des Ré'pub11ques socialistes soviétiques, République socialiste

soviétique d'U1~alne) et 9 abstentions.
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A la 265t-me Eléancs J tenue en privé le 9 mare 1948", le Conseil de

aéc1,U"1té a décid.é après un échanSe- de- vues, dl ajourner la suite de'

l'examen de la question jusqu'à ce que l'un ùes membreB du Conseil dSl.lland&

qu'on la reprenne.

p~ lettre en d8tS du 8 février i949 (8/1251), le représentant de

llUnion des RépubJ1que~ socialistes. soviétiques a demandé que cétte

question fÎlt inBcr1te à 11 o;nÎl'e du jour pl~ovi8oire du Conseil de sécUl':' i té.

A 10. 411ème séance (17 février) ce m&1e représenta.'1t a prtfsenté un

projet de résoJutjon P.L'OpORant, que le colonel Herman FlukigST fût

nommé Gouverneur du Terri taire libre de Trieste ~

7. QUESTiON reYI'TIENliE

Par lettre du 8 juJllet )9'I7(s/410), le Fr_el' Ministre et Midetre

d.ee uf"fa1res r5trangèrsa d'Egypte a déclarci que d~s trou.peo br:lte.nn1ques

6taient mainten'l,l.ea en terrltolre égyptien contre la volonté 'Ul1anime du

peuple et contrairemont à J.a }.att.:r>e et il l j esprit de la Cbs.rte et à la

résolution 41 (r) da l'AeeembJ.ée générale, le Premier Hinietl'e d'Egypt.

Bry plaign:l-1t é/ip.).ement de la politique britannique à l'égard du S01.'.dar~,

et il déclarait que les faits exposée avaient donn~ na18eance à un

différend entre le Gouvernement de l'Ecypte et le Gouvernement du

Royauœe-Uni, di~Zérend dont la prolongRtlon risquait de menacer le maintien

de la paix et de la sécurité internationales. Il d6cl~ait encore ~ua

des négoc1~t1on8, entreprises cOl1fol~érll6nt à l'Article 33 de la Charte

a.vaient abouti il lm C:cllCC. En conséquence, le Gouver:lement de l' Egypt~,

conformément aux l\rticles 35 et 37 de :la Charte saisissait le Conseil de

sécurité de son différf}nd avec le Gouvernement du. BOYQ.'UII1t)-Uni ct lui

d~ndalt de prsscru'e:

a) L'évacuaticn totale et immédiate de llEgypte, y compnie le Soudan)

par les troupes bl~1tanni<;.ue8.i

b) r..e. r6vocat1on du régime iUllninistro.tff actuellement en vigueur

au Soudan.

A la l59ènw séànce(17 juillet 1947) le coneeil de eécurité a inecrit

cette question à eOrJ ordre du jour et a comencé à examiner la question

à Ba l75èZZl<' séance (5 aollt 1~7). lA diacuoaion Dr oot poursuivie au COU}:'G

des 176ème , 189~me, 193ème J lS'6ème, 19Bèms, 199àme et 200ème séances <du II

au 29 aoUt). Le représentant du Erésil a présenté un projet de résolution

(8/507) et il a accepté ~lusieur8 romendemants présentés par le

r.préeentant de la Chi"e (S/')07/MfJ..l), la Belgique (S!507/Add.l) ei

l'Australie (S/516), Ainsi anendée, cette ~ésolution a été rejetée par

..

~

1" ..!'
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six voix contre une '(PcHogneJ et 'trois abstentions (ColODlbie,' Syt'le et

Union des Républiques social1.stes soviétiques ). Cc'nform~ment il.

l'Article 27 de la Charte, le repl'ésentant du Royavme~Uni n'a pas pris.

part a11 vote. I.e rep:résentant de la Colombie a alors proposé un nO'.iveau

projet de résolution (S/530), qui a été mis aux voix paragraphe par

paragraphe, et a été repoussé.

A la 201ème séance (10 septembre 1947), le Conseil a continus

l'examen de la que~tlon. Un projet de résolution, soumis par le

reprê~entant de la Chine (8/547), et des amendements à ce projet soumis

pa!' le représentant de l'Australie (8/549) n'ont pas l,éuni la majorité

de voix requises et ont été r~pou8sés. Le Président a déclaré alors que

la question égyptienne resteraIt inscrite à llordre du jour, et-qua le

Coneeil en poursuivrait l'examen à la demande de tout membre du Conseil

ou de l'une des' à~ux parties intérsSBées.

8. QUESTION INllONES:ŒNNE

Par lettre du 30 juillet 1947. (document s/~47, le Gouvernement de

'l'Inde, conformément à ItArt1cle 35' (paragraphe 1) de la Charte a attiré

l'attention du C0nseI1 de sécurité sur la situation en Indonésie.

De l'avis du Gouvernement de l'Inds, cette situation menaçait le 'maintien

. de la paIx et de la sécurité internationales. Le Gouv€rnement de l'Inde

d.emandait don'c au Conseil de prend,ra les mesurés n~cesEJai:res prévues

par la Charte pour mettre fin à la sitUation actuelle.

Par lettre du 30 j\lillet 1947' ('8/449), Je Gouvernement de 11 Australie

attirait également llattention du Cc>Dseil sur les hostilités 1[Ui se

déroulaient à Java et à Sumatra et qui, à son avis} constituàient ~1a

rupture de la paix aux termes de l'Article 39; 11 priait instamment le

Conseil de prendre des mesures immédiates pour rétablir la paix et la
sécurité internationales,

A sa J.71ème séance (31 juillet 1947) le Conse11 a inscrit la

question indonésienne à l'ordre du Jour et a invité les représentants

de l'Inde et des Pays·Bas·à participer à' la discussion. Après avoir

discuté cette question aux 172ème et 173ème séances (1er aoUt 1947),
le Coneeil a adopt~ une résolution (S/459) invitant les parties à oesser

imméd,latemen~ las hostilités et à régler 1eure différends an reoourant

à Ifarbitrage et à d'autres moyens pacifiques, et à tenir le Conseil

de sécurité au cOWBnt de la marcha des négociations.
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Par des lettres an date des 3 et lf août 19!~7 (sjJJ66) , le représentant

des Pa.ys-Bas n informé le Conseil que l'ordre de cesser les hostilitéè

avait été ê.onnb aux fol~ces arm~9s des Pays-Ilas qni se trO'.tvaient dans

les régions en question (docuoent s/466). P:l!' ca'tl.~oGi."allliUe en date

du 5 août (8/469), le V5ce-Président du Conseil des Ministres de la

Républi~ue d!Indonésie e informé le Conseil que 80n gouvern0ment avait

décidé de Œùnner l'ordre de cesser les hostilités. Il a deme,ndé au

Conseil de nOJ!llD.9r \1.'10 cO'mmJssion pour asSUl'er If €I::técution effective de

1IoJ:'dre de ces8ation des hostilités.

Le eonseil apoU1~suivi la discussion de la question indonésienne

aux 178èrne} 181èmB, 181fème J 185èm8 J 187èm.e et 192è.ill8 séances (,in 7

tm 26 aoUt lSfLn).

P6.t' télégra..."'11Ie en è.ate du 1er aoQt 1947 (8,l458) J le :'eprése:ltent

permanent ~eA Philippines aUX Nations Unies a fait conn~~tra le ïésir

de seo gouvernemGnt de participer à la discussion QG la q~astion

indcnéslenne~ Cette denande·a été rejetée au co~s de la 178ème séance

maie, à. la requête du représentant dee Philippines (S/485 j, elle a

fait l! cbjet dl un nouve:. exatne:1 et elle a été a:pprouv6e à la J.84ème séance.

Le eonseil a déc1dé,au cours de la l81è~e séance, d'inviter un

~epréeent~t d~ la République 1 t Indonésie à participer à la discussion.

A le 184èm9 séance, une proposition belge tendant à ~viter les
représentants de l'Indonésie de l'Eet et de Bornéo à participer aux

déosts nfa pae été acceptés. A la 193~me séance, le Conseil a rejeté une

pro]oBitton belge tendent à inviter ces représQntants à participer aux.

traTaux du Conseil sur un pied d'égalité avec la8 repréae~tantG de
Il Indonée1e o

A la 18lèma séance 1 le représentant de l' Au.et~al1e a présenté un

pro:et de résolution (8/488). Des amen&e~ntB à ce prOjBt ont été

présentés par It;t représ6..tant db la Pologne (8/4BS/Add.l) et celui

de la Ch1ne (S/488/Add o 2) au coure deB 185èDe et 187ème e~anceB.

A la 192ème s6anc~, les rQp~é8entante de ltAuatra11e et de la Chine ont

présenté un projet commun de résolution tS/513) et ~e,représentant de

11 Australie a présenté ll.'1 nouveau projet distinct a.e J::'ésolution (doc.S/512).

A la même séance, le représentant des Etats-Unis a éBBle~nt présenté un

projet de résolution (8/514). Au cours de la 193èJl6 séfl.Ilce, 119

:t'ep~éBenta.'lt de la Belsique a présenté un projet à.a ré'solution (S/~17).



Au coura des 194ème et 195ème sGancea, le Conseil a voté sur les

projDte Ge l'Bsolution l Le projet commun de l'ésoJ.ut.'on de llAustralie

et d~ la Chine, ~u1 prévoyait la création à Batavia d1une comndsslon

consuJaird chargéE'! de fej.ra rrtpport SUl" la sttuat10n eu Iuo.onésie a. été

ado~té par 7 voix contre zéro, avec 4' abstentions (Colombie, Pologne,

Union d.ea Républ'lqu8s soc:taUHtes soviétiques et Ro~taume-Unl).

I.e projet de résolution des Etats ..Unts, par lequel le Conseil

indiquait qu'il était di8POS~, si les partis3 le deD~ndaient, à faoiliter

10 l'1jgleme-at du différend aU moyen dVune connr.18sion du Conseil corc.posée

de troLs membres du Conseil, a été adopté pal~ 8 voix contre zéro, avec

:5 abstf:l.iltions (Pologne, Syrie, Union à.os népnbliQe.es socialistes

soviétiques) ~

'l'ono les autres :p~OjctB 6.e réBolut~.ons et aJnenèem'9ntl3 ont été

rEljet.é:~:, Un nOUVea11 projet de :'ésolut:f :m; süumis par le reJ;.:t'ésentant de

la Polùp.Jl..i:1· (S/521) J et invitant les pa ..;108 à adhé::er Elt:r.ictem~:l11t aux

t6rra.E;>B de la résolution du Conf3s:i.1 on ûate du 1el' août 191~7 a été adopté par

10 votx,contre zél.'o avec· un!)' abBtentionJRoyatllpe-1':Jni). Le tor.tG dO(J" réBplu~

'Mons adoptees al.l'I 194ème et 195~ see.ncee figure d-'lns le cl",~umènt "8/525

Pal' lettres en date des 1:. et 18 'sept.emb!'e 1947 (Sl51~5 et 8/;6[1,), -les

repr8sehtA.nt6 à.eD Pays ...Bas et cla la R.3publique, dIIndonl;';Bi~ ont fait

connaître e.u Conseil que, sur leur invitation, les Gou:'.,;err:..e1Tlents de la

Belgique et, de l'Aust:talie, avaient ucc8pté de faire part·le de la

Commission des bona ofij~es du Cons~il de 8~curité pour le différend

ind.or..éaien; J:'ar lettre en date du 18 BfI~t~~m"'Jrs 1947 (8/558), Iss

rBprés":'lntartts de lf/'..uaü'alie et de la Be.ig1.Q.ue ont fait cOrll1eître au

ConGeU qao;; ,le G(.,.~nr0:rn6r'13nt dElB Etat.s...Unlù dtAmG:dqus avait accepté d'É1tre

le tJ:'o1sièxr.e me1))~D:r'e de cette C').',mntsf!iQn~

A sa 2'~.\!C,\.117 f'!éance (5 ootobre), le Cousfll1 a ado!'!té un projet de

réeolut:i..c.n fj,n:,rd.C 1"'·r J.e rep:'.:'é(~Eillta!1t de I t Australie (A/574}, invitant le

Secrétaire D,Sné.;::;I,l à CQr;.\roqUGX' la COfDmiss::'on d.es bons offices et priant

cette C0Tl!ll11e~.don dl entl'ell:tendre DefJ tl'e.vm.'x le 1l1'J.E! rallidement possible,

De sa :20'ièm0 à sa 211ème séanoes} et de 'sa 213ème à Ba 219ème séances

(du 3 octobre au le~ ~4'S 1947), le Conseil a discuté le rapport provisoire

(8/573) et le rapport définitif (8/586) de la Comnisaion consulaire de

BataVia. Des ~rojeta de réaolutjons ont été présentés par les

représentants de PUnion des Républiques socialistes soviotiq,ues (S/575)}

de l'l\.uatral1e (S!579/Rev~I)} du Roya'l.une-Uni (amendéJ avec 1taccol"d du

repréeentant du Royatune-Uni,llar le rerrésentant de la Belgique (8/578))}

de~ Etats-Unis (S/585, ravisé plus tm~è sous forma dl~ documr:mt 8/588) et
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de la Pologne (8/589). Les: :rerrésentants d9 la. BeJ.g1qt1,8 et de la Chine

ont préüents <lee amendements au projet ;le résolution ravisé à.ea EtatB..Unia

(s!5S'2 et s/591)~ Le représentant du noyaUll1,e~Ul1i a -ulté:ria'lll:'6Il19nt retiré

son I4~ojet de résolution,

A :a 217ème séance .. les projets de résolutions soumis :pal' les

rep.l:'flsanta,nts de l'Union des Ré]Ubl1ques sociallst~s soviétiques (8/575)

ot de l\AUfltralie (SlYT9!Bev,J.) ont ét6 mis aux voix, ms.f.e ntont pas: ét~

ado~tés. le l'eIll'ésentant de l'Australie a ll1:'éeenté ensuite Un

amendement (9/593) au projet de r6Golutlon :t'éYisé des J!~tats-Un:tsp

lIn SOl;S··~.mité, conrfl:renant les représentants de l'Austral:l.e, de la

Belgique, de la Chine et dns Etuts~1Jnis, a été créé :pour t:'lssn,yeJ:' 0.61 :roncb:'~

le t'J:'ojet ue l'éso:'utlo11 l'evi3é des r~tats-Unis et les d.:1ve1'8 am:3ndements

~ul Bly rapportaient$ Ce sous-comité s'est réun1 le 1er novembre 1947 et

a SCUllLts au OonaeH un pr.ojet refondu de l.'éeolutlcn (8/.594); le Conseil a

s:lCs:miné ce projet nu COU1'S de ses 21Bèae et 219èrne séances ~

Le re'Présentant des Etats-Unts a retiré son projet de résolutiOn

ravisé, en faveur du p.1,·oJet de résolution Boum1E1 pax le sous-camit~; l:L

a ajouté qlle les .représen·l~ant8 d.e ltAuet:r'ulie, de la Bolgique et d~ la

Chino llavaisnt autorisé à anrlOlJ.cer qu' l1s retiraient égal.emen-~ les

~uendemontB qu!11a avaient p~opooés à Bon projet de résolution. Le

Conseil a :t'€l,~eté "m amentie!llent (8/595) :propDl3é par la re;pxéaentnnt de la

Colombie au 'pJ::'ojet de résolutio'l sO\Ullis par le sous-comité/) Le proje~ de

~ésolution ~ev1s6 des Etats~Unla,tel qu1il avait été ~réGenté pa~ 10

soua-comité (S/59~.)" a été rn1s aux volx et adopté, Le p.roJet ~de résolution

de la Pologne (8/589) a été rejeté.

le texte remanié de la rés:Jlution (s /597.), adoytéG le 1er novembre,

prévoyait entJ.·e autres choses, que la 0omm.1es1on a.lde.:rait les parties à

arriver à nn acoord sur les dispositions qui permettri?nt d'alJpl1quer la

résolution concernant la cessation des hostil:l:\:,és.

A la 224ème séance (19 décembre) , le Cons,sil de sécl.U'ité "1 décidé que

la C01l1nissiond13s bons offices- conserverait sa cœ.npcsition actuelle après

le 31 décembre 19~7, mê~e si l f Australie se retirait du Conseil de sécurité
à'cette date.

Le 1'1 janvier 1948, à la 229èœ séance du Conseil de sécut'ité, le

Président a donné léoture d'un oiiblogrammet (B/650) pa!' leg,uél le Prés:lde-:1t

de la Commission des bo~s offices déclar31t que les délégatio~s de la

Ré:publique d rrndonésle Et des Pays-J'3ae conclUl."a.iont une t:rêve' le

17 janvier 1948, à bord du ~:l.ll~, de la marina anéricalno, at

q~rl~dietementaprès, les deux purt1es eignera10nt un accord po~tant

sur douze principes d'ordre politique ~ui serviraient de base d~ djscuss!on

en~ue du règlement ie leur dlffér~Tme Six prin~ipee politiques
complémentaires ont été acceptés le 19 janvier. Ces documents soht connus
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ao~s le nom d'Accord àu Re~~o

Le Conseil de sécw:ité a. examiné le rr·'Gmier rapport provisoire de la

C0J1J1Jl13s1on des bm18 affiGes du COJ"l.seU de sécur!té' pour 1 1 Ind,onésle

(8/649 et S/649/CQrr ~l) au cours de ses 21~î'ème, 211.8èrl0.l' 249è1l16, 25J.ème,

252ème, 256èn@ et 259èm8 séances (117~28 rovrier 1~~8) auxquelles
assistaien t, sans dra:f.t a.a vote, l.es rerrésent,ants de l t Australie, de

l'Inde, des Pays...Bs.a, dos Ph1U.ppines, de la Fl6pllblique d! Indonés:l'.e et

de la Connnios:ton des bons offices. Le :représentant O.U Canada a préoenté

un projet de résolution (S/678L. auquel le repl~éBent8nt dB l'Australie et

celui de la Colombie ont IlToposé ensuite des E'.1"I16ndements (8/681 et S/682).

Ltaillsndelilfmt australien a cité retiré; l'amendement colombien a é·~é ;t'ejeté.

Le projet de l~ésolution du Canada (8/678), qui prenait note avec

satisfaction du rapport d,e la COl11wiso1on et qui I1n1nterud t l t offre de

bons offices du Conseil, a é.té adopt6 pf'l" 7 voix) avec 4 ubstentio::1B

(ColonlblfJ) Syl':1.e, RépubHque oocialiste soY1étl'lue d'lJkl'a:tne et Union des

:Républiques socialistes soviéUqlt8S).

I~ Conseil a égal~nent adopté une résolution soum1se pal' la

représentant de IjL Chine (s/689), invitant la Commission ::"es bens offices

à ap:porter une attention :particulière il ltévoJ.uti'on de la ldituation

po1itiqW'l de,ns la partie occidental.;l de J8.va et à i'1:J.c1.ol;re.;I et dton 1·snO.r6

compte fréquemment au Conseil de SéCUl'Hé.

Le 1er mai, le Conseil a reçu le ré1.p-port de la COliL1ltssiort sur

l'évolution de la situation politique dano l'ouest de Java (8/729) ~ I.e

26 mai, il a reçu le deuxièffie rap~o?t p~ovlsoire dG la Cormnission (8/787)
ainsi que son ~apDort sur 11évolution de la situation politique à l~doura

(S/7e6). Le 4 juin, la COlmnission El. envo;ré au Conaeil un rap1?ort sUl" une

conférence tenue !Jar leo représentants de3 r0g1ons ind.onéeienr..es qui ne

font pao partie de la République et 'lui st6taient réun~e on Indonésie le

27 mai 1948 (s/8J.~2) ~ Is Consej,l a examiné ces divers ~apports au cours de

s8s.316ème, 322ème et 323ème séances (10 et 17 juin). Au cours de la

3238ll~ séance, le Conseil a eY~.né des comptes rendus de presse d'après

lesquels ies négociations en Indonésie avaient été suspendues et 11 a

décidé que le Président enverrait 'lm c~blograrmne au !1"ésic1ent de la

Commission des bons offices pour lui den~nder des renseignements sur cette

susponsion des négociations •

. Le 21 juin, le Conseil a reçu par télégrannns le premier chapitre du
troisième rapport p1'ovlfloire de la, Connu1ssion (sj8lt'B). Les 22 et 23 juin,

la Comm.tssion a soumis au Co'nsaU dea rapports sur les circonstances de JA

suspension tem};loraire et de la reprise des négocia;tions (8/850 et Add~l).

1-0.. discussion sIest poursuivie pandant la 326ème séance (23 juin) et
le Conseil a décidé q1,le le Président prierait la Commission de Poursuivre
sos efforts en vued t arr1ver à un règleThent pacifique ontre les parties et

de teni!' le ConseU de sécurité au courantd; l'évolution &e la situat1on~.'
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Le 29 ,';u1nJ le. Crm:m:l.('s~.c..n a er..vo:té cu Conseil.! par té::'é.:.,raIIr.19, \Ul

rSDl:IO!'t f'.ur les d..:~'f1(1)1'~éEl que 100 ..,éGooiat.1one f'.ont.1n'.laient à ooulever

(s/8:38). La à-i::cut;(·iun Gle..;t :'JourAuivia !lUX 328Jl'l6 (It ;'29ome SéDllC'SIS

(1er Dt G ~u~llcti le C~n~e~l n a1optû, ~~ 9 veix contre zéro, a'~G 2

ab8tenth1lK (Il.JT'tl'uj igue.. (i::.ciuliLte so\'i6i:.i'll.:.8 c:.1tr..::ra;'ne et l:nicn des

Répuùliqn~G ~c~jallcteE Gev14tigue~} ture prcporit:on sOlunise ~r le

rOi)l'OGCnt::..nt ùe 10. Chine~ auto:o.'is:l.nt le PrU8!dent. du Conseil de sécurité

[.. (:.Nran}..f)l~ i.l. 10. Co:"r.1r:t:lcn {tee bo:l.O officEiD da lui faire !>D.l"'V"enir

rlllüdc;:~_6_,lt ';.ln :"'~.l\~('rt SUT' If's reet.l'i0tiŒ18 im!los6013 i;. l'époÇlue au comme:rce

intér:tcu~' e~ e:::"ûrieur rIe l'I:1don,jC'io, et sur les l"aiElon."3 qui re~al"dèrent

1 1['l_);>lic[!.tiOll tlc l' ar-::'i,c':"o G dû l'r.ccorù. de trêve ..

Le ~~5 .)uiD.et) le C.;r.:,m,::.o8~cn a env,)yé au Conneil, ;L)8.r télégrcIDJOO,

un ra':'Jfc:r.·t ;.';\11' J.es rertrict:· cn3 vf)J:.lOO~'c:'l.ll\lo (8/919) et elle a 6,~lGme:;'lt

in:cr~~ le Conwùil quo lo~ n~~nciatiollS ~olitlqueB avaient ét6 aucpenduoo

(S/91n). Le C::Jl1oeil fi m:a!!1..lné co:J rupportL au C0urs de seo .5}~·l~rr.e et 3Jt2~:rne

fJl$un;:}ss (29 ~uiJ.let). 10 rerr;joe;.tant &e la Chiae a sounun W1 projet ci.o

r8so1ution (~/)~l) in'i~p.rrG les ~ouvc~nùn~~ts kas P~·EKBa3 et de la

Rél,-'ubliq116 ù"Ij,1.dcnérle, n-o". le COlI.COUl;'S de ln Cotrrl1issiC'~ tlee bons offices,

Ù 0bscrvcr :~tr:tctor.ce::lt. et dQ ::'lJ.qon :ontlr..ue lec clauces tant militaires

qu 1éü0norti'lH€iB '~e l'.\l.lco:' Il C.e t,rSve <i.u ::~f'n'rlllc et à allplil'].u0l' illl!lléd:i.atemoJl"~-"---
et pleindt-:.n',; les <'.0'.1.:'6 l"l'i:rlci:,es :polit~CJu.G'E,l du 3.0E:v;\.llt3 et 1er. f;iX

prinr.:i.reü cumr16montairofh Ce J.1ro.;et dl;.'l 'l-é501uti.on a été oào.flté rar 9

voix C'ODÜ'S Zél'O, avec 2 abl'tontior.s (RépullJ.iqne ['ocial::'sto soviétique

d 1Ukrn.1nv et Union des IKpul)ltql'GS oocda.l1st.es soyiêtiques) (8/95)).

Le J.:;' ncvcL~bre 1)'48) le. Ce-lTlIU:!.Bsion des bons offices a. soumis au Conseil

ElOll qUE!.';;'l'ior.le l't'.ll:)C'l't Ilrr'yl~oi:':'e (S/10S5). 10012 et 10 d6cellibre, la

COlttu:l.coion d06 honG ol'f1ccs El. 111'DSenté des l·a:91·,orts c:p6ciaux ~ur 116chec

deo C~VCI'8UtioIlB dil"octl,,!O entre les rOJ)rl':h;enhmtB des Paya..]aE; et ceux

de l, RéDubliquc d'Indonôsio (S/1117 et 6/1129) •

.'1" lu dor.·onde d.u :ropl"Go€'llt;~nt deo Et6.ts-Unie (S/1128)1 le Conseil sIest.

rétmi d 'urc,once1 le 20 dr.icar.lbre (,87i3.n:.e f::éance)) 'Pour puursuivre l'examen

de la g,uot;tion 1nd.onoGiorm19 en raison ùee opérations militaires qui

vene1cmt do 1'81);j:al1drG en Ind.on';';sie 10 19 d.écembl"e. LEI ConseiJ. a exem.1né

la. qu€;<:;tion 1rulorWl'icnne de la 387è:m6 il la 593ôme séance et au cours de

seo 395ü!W ct 596è:n.e fJtGanceo. rendant cette période, la COlIlDli8sion des

bOnfJ officos a )?rét:lenté un certain nombre de rapporte (S/U29/.Àd.d..l, 8/1138 ,

8/11!,1" 3/1146, 8/1134, 8/1:56 et 8/1166) sur 1 'ouvortur. de. hosti11têe

et llévol~ticn de la ~ituatlon on In~onD8io.
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An début de la diLcussioP J IBO représentsnts de la Colorn....d.e, de la

Syrie et ùes Etat,s ..Unlc or.t fwunlis un pro,')et. COIJID1l.Ul de résolution (S/llJ~2)

et les représentantE: de l'AuGt:calie et dG l'Union des Réj;lubliques

f210cialistes oov:ét.igUGB ont d.épÜSG des projets d1an:end.emcnt à cette

ré solution (8/1143 et 1148). I,e 24 ducemlH'13, le )?rojet commun de la

r~Golut1on 'amendée (S/1150) [~ é"té udo)té :par 7 voix contre zéro, avec 4

absten~ions (Belcique J F;CElnce J Ré;pu"blique socialiste soviétigue d tUkraine

et Union des Républiques socialistos sO'liétiqU80). Cotto résolution

invitait les varties à ce:3Z61' les hos:.Jilités Elu2"-le-champ et à r:ettro

iJT'J!l.éà.iatemBtit ell l:lbel'<;é le T'résident et les autres prisonniers politiques

a.r~êtés à.elluis le 18 décembl'o. Elle è_ol1Ilait égaleLlElnt pour inotruction8

à le Collunission de3 PüIlS of~ico";j de fa:l.TO l'al'port. sur les événements

B1L.~VelmS derlUis :i.e 12 décembre et S\U' l t 6}:écution des disposi ~lons Ci ... liro8SU

par les Parcies.

Le Oonseil a rejet~ les projete de réoollXGion présentés par l'UlÙon

des Rél)ub'::'i'lcles soc1alts·Ges Bcvié·biqU08 (S/114B) et le Cenade. (8/1149),

eoll.fol1s a:prGs l'ad.option du projet commun de résolut-ion) Elinei que des

amendements ]?résentés l'a:r l'AuB"tra:!.ie et la Sy:cJ.e au IJrojet, de résolution

du Canada. Le 27 déce~bre) le ConBei~ de sécU~it3 a rejeté deux autres

projetE> de résolution yraSeiltés respect!vemer..t :par 10. Réj?liblique socialiste

soviétiqne d ttn~rai:J.e et l'Union des Ré:publ1que,s 60claHstes soviétiques

(8/1158 et 3/1139).
Le 28 dücembre, à sa 395è:me s6ance, le Conseil a adopté) pe.r 9 voix

contre zéro, avec 2 8î:J8tentl0,nË1 (RéVl.l.bliqu8 socialiste soviétique d lUlcra1m

et Union des Républiques fJocial1stes sov:iétique.8), un IJroje+, dl3 résolution

présenté par la Colombie (S/1165)) gui demandait aux représ8utw1ts'

ccnsuJ..aire8 à Batavia D2entiomléo dans la résolution du 25 août 1947 (SI513:

de lui ac1res()er un raJ?:.,ort complet sur la situation dans la BéllUbl1.que

dl Indonésie et sur la manière dont les orè.res de cassel' le feu étaient

-Ob881'vée, ainsi que sur les üorJ.à.it:i.ons exJ.stant dElJ1s les zoneS militairemer

occupées ou qui aurai'snt pu être évacuées par les t'orees arJI1.ées~ j\u cours

de la même s6ance, le Conseil a ad.opté pal' 8 voix contre zéro, aveC 3

abstentions (Belgique, France, Royaume-Uni)) un projet de résolution de

la Chine (5/1164) constatant gue le GOuver.nement des Pays ..Bas n'avait :pas

encore mie en liberté les prisonniers ~olitiques dont la résolution

du 24 décembro doItanda! t la tliee en liberté) et invitant le Gouvernement

~e8 Pays-Bas -ù remettre i~diatement en liborté ces priSO!llliers et à

faire rapport au Conseil dans le6 24 heures.
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J. la .:r::'n de la 396ème séance ,(29 dé.cemb~~e) le Cansei·]. a. dâciilé d.e

repren.dl'e l' e~arnan de la 'queat1':)~ lorsqu ':\.J.. fle réunlrait à Lake S;.l,ccesa.·

.I,s 7 janvier 1949, la CùIlllUisslon des bons offices a ootuUS un nouveau

raplll1r't (S/1l89) qu:i,'· C;Ohf:ltata~t' gue' la résolution dn,·:::ÛI· d6c~mbre' n1avIlit

pas été LUBe en oouvxe. Le Con3ei~ a ~oQrsuivi la d~acus8ion d.e la question

ind,Qriésienne au cou.X's dos 397~ms et 398ème eéanc9sJ et de la l;OOème

à la 4oGè:me séance (7~28 janviel"). Il a approuvé la requ&te de la Belgique

(8/D.>'2) et de llUnion "bil"lllene (S/l2COL qui avaient dema..ndé ~prendl"'e part

aux à.bb'1-ts Eans dl'oit d.o vote.

Au cou:rs de Ela J,102èlllB séance (21 janvier), las représentante de la

Cldns i de Cuba, des Eta.t8~Unir; et de la NO:r.'vàge ont :présenté un projet de

rssolut.i'on (8/1219). En "bref, ce p:c'oj~t de r61::lo1u'tion invitait le

.Gouve~'n~ment des Pays-Bas à f1:t:l.re cesser llllIllédiatement toutes opérations

llÛlitaires, à remëttrè en libartô tous :es pxiecnr~ers politiques 8lTêtés

dens la Rélmbliquo dOln.l.is le 17 déc"mbl"e )948, à fa~iliter le retour ilrrWè.iat

dEls fonctioI1rlaires du GOUiTer~'1ement l'épu.blics.:J.n il Djogjakarta et à 1eu~.' . .donner toutes les faoilites ponr pouvoir s'acquitter ef'f'icacolJlEmt dfl leurs

fon~ti~n8 dans la région ~e Djcgjakarta; invitait le Gouvernement d~ la

IMpubligue à ord~nner, en mêm.e temps à osé partleans annés de J)1-6ttl'e fin

aux opé:.:atione de guerl11aj invitaH les deux );Iarties ~ collaborer au

rétab1.188eoont de la :p'3.ix et au maintien de l'ordre pulJlic; ohargeait ùi
C:ommise1ondeB bons offices, 'lut serait désormais d.ésignée sous le nom

da Canlry.i89.iC'n ~es Nations Unies pour l !Indoneeie~ de IJrêter son concours

am:: ]anies en vue de l'applice.t:i.on de cette ruéma résolution, et conférait

à la Commission un certain noru.1Jre d1autree fonctions, notamIIl.~mt, t'indiquer

au.x' parties, eous forme de recormnand~'tion, dans quelle' ll1S8ure les régions

.contrSlées par la Républiquê en vertu de l'Accord du ~~lle dSYTaient être
progressivement confiées dB nouveau à l.ladJJdn1a~ration du Q'Ouvernomer.t

~épublicai~, de contrôler l'exécution de ce transfert, d'indiquer quelles

forcea néerlandaises devraient J le 'cas énhéant, rester temporairement' dans

une. ré.glün doru.ée pou!' oidor ii maintenil:' II ordre IJUblic, et 'd l'obeerver

.les éiecti~s. Enfin) ce projet de résolution xecommandalt larepriEe des

n6gociat1ons en vue de oonstituer les EtatE: ..uriis fédé~aux) 1ndépeooex,ts

et Bouv"t'l:t'aina,d'Indonésle,habilitait la Commiasior, ù inviter les

représentants des rSGion~ de l'Indané~ie qui ne font ~asPartîe ,de la

RéIlubliqt1e à prendre part aux négociations mentionnées ci-dessuB, fixait le
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délai dD.118 lequel alles devaient aJoutir, et priait la COl.l1m:i.ssion d'adl"ecsel'

un l"V-l)port <lU. ço'18e~,1 de S6c1,l'1tÔ au cas où Ge d~lai no serait pas l'er·];lecté.

A Je. 40SéLIS séance, 'ls8 auteurE. du p:;,'ojot coJmJnn cl.a résolution (3/1219)

ont inbl'oduH plustem's amenden::.ents à leur toxte (8/1250). A la )I05::me

sia'rlce, la délé.{~at:l.on du Canada a 80llille un amenè.a1JlDl1t destiné à rondl'e

plua clair le te::te du 'Projet cœn'un de résolution (8/1252); les auteurs

de la réso:l.ut:ton ont a0ceI.lté cet 81'1Wndarnellt e

A la 4060!1'.0 séance) le représentant cl.e llUaion des Hépubliques socialisM

tes OOYiL:.tiC::.l-a~"l a so~lmi.e: tm <.lJl1erlClelJJ.ent (3/1233) au projet commun de

:résoJ.ut,jon, dBmandant ':0 ):81111 immédiat des troHI'os neer1andeioGs GU1~ le('.

l)Ositilms rr'8YUeS :pal" l'AccoJ."d du ~~i~., Cet l1illOncleXllent a ohl:.el1U h
yo:1:::: (Cuba, EG'fJ?te, TI8:çubl::..gue socialiste soYiétiqne d'Ul..:raine et Unlon

lies l1é::Jubliqlt0El" sodaliE'tas _soylôtiqJ.:i.es) codGre Zél~O, sb 7 membres se sont

abs'conus; il 0.. donc été ra,j.'3·;~é. Lb p:cojet çonm\lil d.e TU801ution, tol qu'il

avait cité Oloo:rJié (8/12:34), a été mis aux voix paraCl'a;:11e llal" lJB.l'agraJ;lhe

et a é'i:;é aclo:flté. Le' l~oIf.l'6Eientant cl" It~ F"..'l:lnce 0' est a.bstenLl d.e 'rotel" sur

tous lGS ~aragr~phes;.les reVl~oon~ants do llArcerrtine, do la ~épublique

socitù.1ote sr.)"'·ri6tj.q'tte Ji 'T]jcra::.ne et de l'Un:!. or. ù.os IMpnbl.iqu..)S sucio.1iEitel3

8ovié-G1quec S8 sont abstemle sur CO:i.'tain8 r::ua03l'l3.phes; tons J.e.s autreD

l'epl"ésentantB ont voté pom' tous Jes ~ragra1JheE.:.

A la 4J~ème Béance (17 1'évrier 19~·9), le Conseil a déoidé, coni'ol"1D.ément

ÈL une reGo1llIla..JJ1ation de la Cù!1'.rniS8:l0ll des Nat:lons Unies pour Plndonés1e,

d.e ro::pol'ter au 1er nta:~'s 1949 la date li laquelle la COlir(ù.lss1on devait

reIDùtt~e son rap~o~i, ·etque le CŒ10eil. de G~cu~ité, dane sa r6so1ution

d.u 28 ja.nvie:::' 19!{'9, avait. f'L"tée nu 15 fév::dey lSl!+9. Le Con::;el1 a requ

le 1er mar(:l le rapport d0 la .Collmüsaion (fj/J270 et addenda 1"'3) et il ,lIa

eXaJJliné de la 416èmo à la 42J.ème sôance (JO..23 mars) 0 Au cours de la 417èroo

aéance (11 mal's), ·lD G'Jl1soiJ. a al~:prouv4 unersl}uêto du reprécantant du

'2?a.kiBto.n (8/1283) d.ernanÙ8.nt à p:r'(jl1dl's :part aux. J.ébats sana droit Cie vote.

A sa 4216me séance (23 mars), Je Conseil a ap:!.)rouvé, par 8 voix

cOl.trs ::.érü, avec 3 abstent.ions (]';cance, Répub11Que sccialiste soviét.lq1lO

n'Ukraine et Union des FélJUbliques sDcialistes scviétiç,ueo), les instructions

li l~ COl!Œiî1eslon des Nat1on8 Un.ies -vour lflndonés:l.e, soum:lses :par le

!"e1?resentant du Conada, et dont yo1d,~e texte :
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'I1'olJinion cél.ére.la du Conseil de 3éGu.ritci est q't':e ).Q. CJu~L.i.sf.,i1oa des

l'fe.·b~.oa:;J Unic~ Jot'.r l'IndnnéJi6) cr:m:rol'n!é~:ent à la résolutior.. I.lu Gonseil

(~a Elt:(:\U'ltt; DU è'o.:l;Q da 28 jt.r.vioX' 19·~::, et cann :portor atteinte wx è401 ta J

J"cver.a~,çat~onc 01', llr'·oltions cles pnrt1es J dEr'trait l'!.ider ces ùsnU01"9S il

oe roattro d1accord : u) sur la mice ~ exécution de la ré~cJ~\tion ~u C~n~eil

ès eéCU1'lté cn dElto du. 23 J;.l~vleX' ct, 1I1ue l,l8r~1cu.1..iè~~e~nt, ùes

]Jaj:~.:;rr~:'ile6 3. e'~ 2 èu ài3)!('l';itil da l'Jotta r6so1ut1o!1; b) flLlr la dat~ et

: c: 8onQ:1 t:i.()~·.s dc.no leaql:.cll.os :;oUl'ra~t Stro o:'{j.'î.:"dsée une confél'6HCe à

ic }re~re ann ~:le los lté.:;ociations Dnv:!.fja~;ée8 dar,n la résolution

d.n 28 ':;am·:to:..~ "l1U:ls:J811::' COIl&r..oncer 5.L1E:3itSt que :908siblc. Ds J?lus
J

llav!a

L;'é:lô::.'al lln Canceil 0(/;' Q'.1t:l; ~1 un ;:61 pc.::ord Bst l'6!l1~.rA, IPv convccation

d. 1U:18 tol).o Gonr~);.·el~ce o~ Ja pe.l'tiGi:po.t1on L:. celle-ci de 15. COjJmlisE.'!on

d.es r:o.tion:J linior.; .veu::" lIIr.\l(')1l~81e sont ~un::\.'rnos aux tel"r:!'3:J d.u Ir.andc.t de

(lette Cor.u,:..tE.wion et c·.:onf..::::-:::as 6;.plOl~nt tlUX buts et o'lJjectira dG la

l.'é801L.l.~ion du Cou)3il de Elicur1t~ du 28 jenvier 1949. \1

LE.! 9 l~:ni, IL" C·:œ~il.~oE;si(ln a :fuit E-uvoil' (G/l:i20) que, le 7 LEd., au cou.rs

de la ~:m1e s0ance consacrée Ul.lY.. dé'batn, confo::"1l'.6uent S;I.1,x '!.nc",;ruction3 c.u

COfl2o:!.l en dDte au 2;;' liure, loz; :'l'éSl (lentE> dec d61ê:a';:l.on~ des dotL'X pel'tios

a'fUient fait doc è.éc23rnt1ons c,f:fjcielles, dont il!.' étaient canyen:.ta Bl)ràs

slôt:t:0 cvntmlt,js, et que lOG d.lscucaione 813 'Dourô.:iuiva:'..on~~. Le chef de la

dé:écntJon ri.l.mblico.iHEl t..vu!t e.é..:::larO qua: la l'ré31dant et le V1'JfJ~I';rési.dsnt,

de !.a r.,j!'u'J1.iqtle l' o.vo.iont eutoriaé ;'. fa.ire c09.voh' 'lU '1:"s avaient CL'nvonu,

et gu 111c 1n~1aterciont à Ce ou~~t aupres du Gouvernement ~éD~blica~n,

d 1ado{te::.' 01.'~'[;10 fo1itlqu6 ..;~r.él·llle, le llluo tôt l;loss:!.ble a:llùo le r6ta"..i116

80"ll0n~ du CnU"\~n).1'l(;went Ù DJoJ.:°jaka:rta: 1) de dODno;r' 1 1 Cl'd.rCl aux parti~!UlEl

ar.i1és «;':.6 la Y:é")ubliquo do rnattre f:!on il. le. .s'U6r;;'11a; 8) de ccllabor61' au

h~te.;:J1j_DBOln:.mt do la 1)8,1:< et au maint.ien. de 1 10rdl'(3 llublic; ot 5) de

ral1:icipor Z~ la. lIa.ye à une CC'llfirence de la tn'blEl l'onde sn yue do hâter

le trnnO:L01"'t in~cnc::.1t1on:.1Cl, )."<561 et com::ùet, da 10. a-Cl.lVOraineté des F3~rs...Bas

Etu::-.: L'tc:ts-1Jn.::s lil Incion0Aie.

Lo rr6~illent do la délt:J.}),'cbn des j}O}c<J~BaG a"a1ti dJc1al'é J entre eutre~

ctC'sec, su~vtt'.nt dOl1..'1.6 l'cn,3c.~;,e:~nt ~ris l"'8.r 10. dr51éGation :,,'é:fltlbl1caine,

. le Ge-\lYO;:;'''J.1C'l.T::l.t d.en l'o:'o-J.las &l':"U."ol.wo.i:t le retoul' L DJoGjB.kerta du Gouver..

llere.ent de la l~C::lm'b.:i.iCJ.ue et convenait do donnor t ce dernier toutes .facilitée

pour!: 'acql.l:l:btel' da ~:c:.. f\.1l.1C~;ion~ dEln3 la RJs1den,:;e [lEl Djoe,jeJ~arta; le

Gou"rer::lement nésl'lallde.:!. U :J.i'firmn1t ù nouveau qu 1il était rrêt L reire CeSEl0:t'

h:r::édia.tcnent toutSI'.l o~>ciratlDns militaires et à reiJ.ettre en lïborto 'C;C,U3 les

!lr16clm~.e::::'e !!oli tiQ..l.\oe ill'ri)téE :pur lu;!. dans la ,Républiquo dO:Ju1.a

le 17 décBmb:r'o 19h8.
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9" FtF..::cEJJURE DE VOTE AU CONSEIL u..t1 SECllliITE

A sa i97~l1'.e séance ('2.7 eollt 19in) 1 le Conseil a discitté J.a Rrfs01ution

40 (1) d.a l'Al1semblée 'générale, relat.~.ve à le. :p~'océdure cle vot.e au Conseil

de oécllrité (S/237) ~ 1.RJ .Conseil a décidé de ren'roser ia résolution au

Comité cl rexperts en lu1 donnant :pour instructions d. l étudier' la question et

de fail'e des l'8commandationa sur lee: :àèsures que le Conseil 'pourrait prendre

:pour 88 conformer aux recolllIl1.1.ndations.

Par lettre en Qate du 2 décembre 1947'(s/62D)} le Secrétaire général

a attiré l'attentlo~ du Conseil BUl' la Résolution 117 (rI) de Il Assemblée
eén6ra18, relative à lu !lrocédure de vote au Conseil à.El sécurité; cette

résolution a été examinée à la 224ème sé~nce (19 décembre 1947).

Fer lettre au 25 avril 1949 (S/312), le Secrétaire géu6r~l a attiré

llattention du Conseil de sGcurité sur la Résolution 267 (III) de l i Assemb1ée

générale en dat-e. d.u 11~ 8V!'il 1949.. relative à la question dn vote au

Conseil de sécurité o

10. PROCEDURE DE I!ISE EII APPLICATION DES ARTICLES S, ET SS IJE LA CllAR~

C:ONC,'ERN,'Ji!'l' LES JUS DU PACIFIQUE PLACEè.--S SOUS LA TrlI'ELLE STRA'l'EGIQUE

IJES E~A'rS-UNIS j)'AlOOUQUli;

Par lettre du 2 d8cembre.1947 (S/613), le représentant des Etats-Unie

dlAmérique a fait connaître au Collneil de sécU!'ité que llatol.l dtEniwetok,

qui fait 1Jartie 'des .îles du Pecifique placaes sous la tutelle stratégique

des Etats-Unis, avait été interdit pour des raisous da séc~ité, afin dG

permettre au Gouverr"err.ent d.es Etats-Unis de 8 iy livrer à des expériences

Stu' la d~sintégration de l!atome u

Il. lFMANDES Dr ADl-USSION

Par un télégl~Bllilllt;I en date du 22 Beptembre 1948 (8/1012), le Ministre

des affaires étrangères de la République populuire de Bulgarie a renouvelé

la. demande du Gouvernement bulgare tendant. à l'admission de la, Bulgarie commG

Membre dss NL".tîous Unies et a exprimé le désiT que cette demande frit examinée

à nouveau. Cette demB.nds a été inscrite à 1 1ordre du jour provisoir0 de la

360èma séance du Coneeil M SéClU'ité (28 septembre), mais Itexemen en a été

dH:féréde quelques jours à la demande du Gouvernement bulsare ~

Pel' une lettre en dnte du 27 septembre (8/1017), le Ministre de Hongrie

à Paris, d'ordre de son Gouvernerr~Dt, a prié le Secrétaire général de.bien

vouloir présenter à IfAseemblée' de l'Organisation des Nations Unies, en

l' apPRYant, la demande formelle du Gouvernement hongrois en VLle de son

e,dmission à l'Organisation des Nations Unies.
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12. QlŒ13TION PALESTIliIENn

Par lett.re du 2 décembre 19h7 (S/614), le Secrétaire général a demandé

au Président du Conseil de sécurité d/attirer l'attention du Conseil 8tW la

Résolution 181 (II) ad.optée le 29 novembre 1947 par PAssemblée eén6:rale,

concernaut le Gouvarnement futl:rde la Paleatine et, en particulier, sur les

par~Graphes a), b) et c) du dispositif de cette Réoolut1cn.

Pal' tô10,g;:C1JJllIl16S en date des 12 e b 13 ootobre 1948 respectiwllnent

(S/1035 et S/1033), le Ministre des affalreo étrangères el.e ,ln République

popuJalre d'Albanie et oelui de la népubliql:1.8 pOlmlall's de I40ngolie ont

renouye16 la à.emsmde de leurs GcuverneY!lSnts l'espectifs tendant à Padmlssion

de leurs pays co:mme ~.$lI).bres des Na,tians Unies,

Pal' télégran:me en date du 12 octobre (S/1051) J slgné du Ministre dee

affaires étraug3res} 'le Gouvel'ne:ment de la République pOIJulaire de Roumanie

a réitéré sa a.6::L8.mle diadmiseton à l'Organlsetion des Nations Uuies~

A la !:.23ème séance (8 avril 19l!9)} le Conseil a examiné la deIlJfJ,nde d.u

Nipa,l (S/1266 et Ad,d,~l) tendant à l'admission de oe pays corane Y.embre

des Nations Unie8~ Conformél1'ent à l'article 59 de son règle:rn.ent inMriev.r

provisoire, le Conseil a renvoyé cette de~nda au Comité d'admiseion de

nOUV61J,m:: Membres.

De la h27ème à la 4.30ème dance (16 jnin-ll juillet 19J~9), le Conseil

a examiné la Résolution 197 (ILT, B, C, D, E~ F, G et li) d~ l'Assemblée

générale, invitant. le Conseil à procéder à un nouvel examen des demandes

d'admission présentées p:lX' le Port,uga]" la Jordanie, lfltaHe, la Finlande,

l'Irlande et l'Autriche, ainsi que les demandas d1admission présent6ss- de

nouveau par la Bulgarie, la Hongrie, l ' Albanie, la Mongolio et, la Romuanie"

A la 427è1ll8 séance, le représeütant de l'Argentine a d.6posé sept pro,Îets

de résolutions (S/1331 à S/1337) recommanQ~nt l'admission du ~ortugal,

de ln J0rdaJ;l1e~de i.fltalie,de. la FinJ.aod.e,d'e. J,. 1.l1;u:tr1ohb l;..·t Ile"

Ceylan conJDl.e !'~e:mb:i.~es de l'Organisation des F!ations Unies •

.A la 428èmè s6ance} le représentemt de l'Union des Républiques sodalisteE

soviétiques a SQ~~is un projet de résolution recommandant que 1!A1banie, la

République populaire d,a N:::lUE;ol:le, la Bulgarie, la R01..lDianie, la Fin.lar,da,

l'rta,lia, le Portugal, l1I:dande, la Jordanie, ItAutriche et Ceyla,n solent

admis dans l'Organisation des Nations Un1e~.

I.e, discussion El ' es t poursuivie de la 4'29ènJS à la 1~31ème séance

(du 24 juin au 20 juillet 1949)0 Lors de la 4310me séanoe, le Conseil

nIa p..-:.s mis aux voix les projets de résolutions ,déposés par llArgenUne et,

l'Union des Hépubliq~.te8 socialistes soviétiques (S/1331 à 1337 et S/1340) ..



1', le·, :222ème séanoe (9 décembre)} le Président a fait, sevoir au

Conseil de sécurité qu'il avait reçu ln lettre précitée du 8ecrdaire

général (S/61h)., trexnmen de la question a étéajotirné.,;.

A la 21~3è:m.e séance (10 fé.vr:l.er 1948)} le Conseil de S8Ctlrit.s a pris

acte Ql.l pr81rier rapport mensuel sur ltétat des tl'avau."'{ d.è la Commission deF.!

Nations Unies pOcu' la Palestine (8/663), et a'déc1d~ d.e remettre la suite

de 'l'examen de cette question jusqu'au moment où il recevrait le rUIJ, "rt

spécial qu:il attendait 1ncessa~nt.

Aux 253ème j 2Y-l-ème, 255ème et 258Bme séances (24.·27 février 19~'9)) le

Conseil de s~curité a examj,né le pr'emier rappoJ:'t mensl.~el de la Commisaion

des IITaMono Unies pour la Palestine (8/663)} et 10 pl~em1ar rapport 6".Décial

de cette -Cornmias:l.on concernant le .problème de J.a 8écl1rit~ en PaJsstinc.

A ln. suite des deUla,ndes qu'ils avaient présentées le 7 déce.tlb~;€l 1947

(S/617, 8/618), le l'epréstJnta,nt cle llEcypte et celu.i fiu I~ib'an ont été

invitée à particip6l' à la diac,ussion sans droit da vote) conformément à une

d,éc1sion Emtù~ieU1'e du Conseil., L'Agence Juive pour la Pelestine a été

invitée) ElU!' sa demande) à ass1.stel~ alUC dBbats du Conce:tl afin de lui

fOlU"n.ir les renseicnements et. lla.8Bistance dont il pourra,it tlvoir besoin"

Sur la suggestion de Bon Président, le Conseil a d.écidé d'accorder le même

:Priviloge, au Rant Comité arabe s lil en faisait la dama.nde.

Des projeta d0 résolutions ont été 80wnis par les repr6sentants de la

Colombie (8/684) et des Etats-Unis dlAt"rJél'ique (S/685)" Le repi'ésontcmt d.e

la Belgique a soumis un amendement (8/688) au projet de résolution des

Etat8~Unis~ Le représentant de la Colombie a 8ueuite rotiré BOU projet de

résolutionlt

De la 260ème à la 263ème séanoe (2-5 mare 1948), le Conseil de sécurité

a pOlu'suivi l'examen des deux rapports précités de la Commission OBB

Nationl'J Unies pour la Palestine.. A la 262ème séance} le Président El prié

le rep~és~ntant.desEtBta-Un1s d t Arooriqu8 et celui de 'l'Union das Républiques

sooi~liste8 soviétiques de se conoerter Dour essayer de rédiger une version}

acceptable peur 'les deux parties, du projet de résolution présenté par les

Etats~.Unis (8/685). A la 263ème séance) le repréElenta,nt des Etat.s-UniE!

d' Amérique et celui de l1Union des R~publiques aocialistes soviétiques ont

fait connaître les résultats ~e leurs consultations; et le représentant

des Etat.s...Unts El. mod.ifié en cqnsé,quence Bon projet de résolution. 'Le'

repré~entant de la Belgi~ue ~'est alors déclaré prgt à acce~ter certains.

changemente qui figuraient maintenant dans la résolution des Etats-Unis

et à les :tncorl,)orBr dans 1Tamarulement belge(S/688) 4 te texte r8visé de

l'amendemont balge a donc ét6 mia aux voix paragraphe par paragraphe, mais

S/13)6
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Ul a.yan1:; :pas obtenu le nombre de voix néoessaire, il nra 1)8.8 6té a.ctopt6"

On a 6"l:t..suite voté, égalel1lGnt paX'agraphe par pal~agl'aphe, sur le texto

aœenà.é du projet de résolution des Eteta-Unis. Le pr6ambnle, la prellllère

pe.rt 1.e du paragraIlhe 2 prévoyant des échanges de vues ent.re les ,membres

pe:cma.nen:t_s, et. le dernier alinéa, fa:!.sant aPDel à tous les gouvornements

pOl-U:" s,. e:f".:forcer de prévenir les déso~dres, ont été adoptée.. Lt6nsemble

des parag:raphes approuvés du pl'ojet. Ile résoJ.ution wlendé d.es Etats ...Unis

(S/69l) a été ensuite mis aux voL"{ et adopté p8~~ 8~voix contre zéro,

avec 3 abstentions (Ar.gentino, ROY[;l.ume-Uni J Syrie).

A .la 267ème séance (16 mars), le Conseil de sécurit.é a entendu des

déclarations des roprésentant-s du Liban et (le la Syrie~

A la. 270èmc séanoe (19 !l18J."a), 1138 memb:::-es du Conse~.l Clui avaient

ral.... t:tcj.pé aux consultations -entre m81nbres permanents ont fait rapport au

Conseil sur les rasultats de Itmrs discussions. Le débat s'est pour-suivi

aux. 272è:m.e, 27lj·ème J 27::ème et 277ème séances (du 22 mars au 1er avr1l1948) ..

A la 277 èrlle séance, le Conseil a adopté à l'uM,nimit.é un projet de résolution

(S/'70~) .:présenté par le représentant des Etats,~UnisJ amendé par le représen

tant de :La. République sooialiste sovi6tiQ.ue d:Uln'a1ne, et. demandant la

conclu.s îon dfune trlhe en Palest:tne c Un autre projet de résolut~on (S/705),

déposé par le représentant des Etats-Unis, et invitant le Secrét,alr'3 général

à convog,u..er u.ne 866sion extl~aordinaire de llAssemblée générale au sujet

de la q1...1.estion palestinienne, e été adopté :pat' 9 voix contre zél~o, avec

2 nbs-t-en.-t·ions (népublique socialiste soviétique d t Ukra1.ne, Union des

R6publ:t. <1.1..1..88 socialistes soviétiques). Le Secl'éta:J.re général a annoncé que

la. s8ss::ion extraord1nah'e serait couyoqnée _pour 10 16 e:v:dl 1948.

Au c01U'E! de la 282èrrJe séance (15 avr1Ü, le représentant de la Colombie

a présenté nn projet de résolution qui stipulait les conditions' d'une trêve

en PeJ.es-t.:t.u.e .. La l,éf;lOlu,t-iou, après Iwoir été amendée (S/723), a été adoptée

à. la 2S3ème séance (17 BV'ril1948) par 9 voix coutre zéro, avec 2 al)stent,;l.ons

(R6publ:1 ÇLue socialiste soviétiqu.e. d'lOrraine, .Union (les Républiques socialistes

sovi~t-:tq1.1.es)~

A l.a 287ème séanoe (23 aVl:'ll), nn projet de résolution (S/727) dGposé

rur ~e reprssentant des Etats-Unis et demandant la création d'une oo.mm.iss1,on

dG tJ."Sve chargée de surveiller Papplication o_e la résolut.ion adoptée par

le conse:t:t. le 17 avril (S!723), a été adopté par 8 voiX: cont.re zéro, avec

3 abo"tep:t:i.ons (Colombie, RépubliQue socialiste soviétique d'U1œaine et

Union deS :Républiques socialistes soviétiques) ~



.A la 289l~me. sêance (7 mai :i948).,t le J?réDlà.8l~ta informé :"0 Coneeil

({<l'il EW8,it requ de l'Ae;ence juive un télégraIll1l1G (8/T50) concern~tr.t

l'invasion de la Palestine par d.es forcea ét.rangères ,et 'Ille la Con.:mission

de tr€ve pour la PE.:.lestine avait été. invitée à donner des rensejgnements

à ce eujet~ (la rÉponse de la Comm~6s~on et une .déc~aration de la Puissance

~ndetaire flguront eu aDcunent S/733)~

.A la 291ùme séance (12 Dl..<t1), le Présld.ent a a tt.iré l' t.l.ttent1.on du'

Conaell sur deux télégrammes (S/741 et 8/742) de la Commission de trêve

pO"LU~ la Palestine, concernant les nogoci&.tioM élo trô'!O à JéruEll'lle:Jlj le

Conseil a approuvé dans ses grandes lignes la réponse que le .Président se

proposai t de fa.ire à ces c1.E1'UX téléGl"a'lT.ùnes.

A la 292ème eén.ncG (15 mai), le PrésidIJnt a donné connaisscnoe a.u

Conseil d 1une lettre d.e 1',Agence juive de Palestiua et d.u ,télégral'Ql11e qui

y était joint (S/744)J ainsi ~ue d~un télégrêmffio QU ~nistr<3 des a~fai~es

êtrane8res d'Egypte relatif à Itintervention al~ée des forces 6gyptiennes en

Prle,et,:lcne (8/743).

A la. 293~ Béance (1'7 Inai), le rE)pré13en~ant des Etats-Unis a présenté

un prOjet d.e résolution (S/749) constatant qUG la situation en PaJ.estin.':l

cons'bituait nne menace contre la paiX: et :.l.11.e rupture de la Daix, au. Bens

d.e l'k't1cle 39 de la Chai'te, et ordonnant av;: :parties de cesser le feu dans

les trente-siX heures 'qui suivr~,::'ent llado)t1on de la résolution.

Le ·r,~'W.0 rap:t<o:':'I1:tar..t. ·u.. 60umie une liste de tI!1Cstions qu r 11 T:l1'oposait

d'a.dresser à touteG 1GB parties en cause en vue d~obtf<n:!.r <les rens~i1{;ne:J1ents

cO::T1]?lémentaireo. Co qUOElt,ion,mdre a été 'extlTtllué 4U:x. 2;4l?cU10 et 29.'5Èm5 séances

(18 mai); il fi été edovté aVElc cert,aba alOOndemen.1.-.s (8/r53) e't adressé aux

:pa:!:'tiesinté~'essée8) qn:l. ont été inviMsB à. Y. ropor1drflX'ap.idernent.

A la ~96ème s8Bnce (18 Dai), le ~6pt'ésent~nt d.u':Royaufue ...ur.i El. sOLUills

unamer.de;t11.et.t (S/755) à la proDosition des :st.ats,~U':\1s concernant l' ord1"e

de cesser le feu (sI74>~ " CeE' prDpDsitions ont été éxa::niné€ls aux 29'7ème,

298ème, '299ème et 3Clèrl''':'l nbil.';·.~8 (du 20 au ~~l. n'.'ij,) et ::e projet de l't::o::i.ut1on
"

amendé a été ado)ité au Cvu:..'.:! (le la 3œèm.e sé,mce (22 mai), par 8 voix oontre

zéro, avec 3- 'abstentions (Rél'l,lbJ.ique socialiste sO'J'iéUque arDkr'aine, SY'de,

Un:l.on êl'38 R6pul)li'1u8s (;':'c::lalürtes soviétiçues).

A la 303è:me 'séa:1oe (24 mai), le Président El, rmnouoé que le Conr;oll avait

reçu la l'tlponse (8/779) :Par laquelle le GOuvel"':lem,:mt provisoire d1ISl'8.GJ.

faisait savoir qu 1il acceptait. les cpnd,it.iollS· stipulées dans la rés61trE.ion

du Couse:l.l d.tI s6cul'1t6 er. date du 22 IllUL Sur la demande cise :Etat::l nrabsfl}

le Conseil a décidé, en raison des difficultés de communication auxquelles

se heurtaient les gonverr.elllénts de COfJ Etats, de prolonger d.e quaraute-m.\it

~eul"es le d.éle.i fixé pal' cette résolUtion.. A la 305èI4ù séanoe (26 Dai), le

représentnnt de 1'IraIt a remis,t au nom des Etata ara1)I')13, la ré:vonse (Shse),::;\i',:i ,'"

à la résolution ad.optée par le Conoei! le 22 mai~ '-'<"i~'1f~7?'%-.<;
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A ln 306ème aéehoe (~ mai), le représentant de l'Union des

Réllubliqu€tEl socialistes sov.iétiques a 8oum1.s Un, prOj0~ de résolution,- :ravisé

pel' le suite, aux termes duquel le Consoil de sécurité, considérant qul~n

raIson d.11 re.fus des Etats arabes de se oonformer a la réeolut1on du

Conseil en date du 22 mai~ oette résolution n'avait ~aB ét0 6~pliquée,

cODsidérünt que les opérations militaires en Palestine ne oessaient de

s':J.ntsIl6ifis!', et qu'en conséquence, la situation en Palestine constHu~lt

uns Il'.et:ece contre la paix et J..,,1. sécurité au seDS de l'Article 39 de la

Chartej 9rdonnnit eux ~ouvernen~üt8 des Etats impliquée dans la lutte qui

se déroulait an Pf.l.lestina de fatre cesee;t' les opérations lUllitah"ss

dans les trente-six heu!ss qui suivre ient l tadoption de la résolution

(S/7,94/Re'1,'.2). Le représentent du ROS61,"!m.e.·Un1 a ~ga.leiJlent déposé ur.

Jl1'ùjet de réeolution (S/795/ReV.2) dflIrandant la oessation de tous ac=tes

d 1boetilité arméa pendant une période de quatre semaines pour que le

Médiateur des Nstidns Unies puisse S8 mettre en rapport avec les parties

afin d'adr6seer au Conoeil de sécurité dee recoID!llS.ndEltions relatives à un

règlement définiti~ de le question de Pnleatine. A le 308èma séance

(28 mai), le représentant de la France a présenté un projet de rssolution

(S/798/nev.2) réclamant la cessation des hostilités B. J~l'uealem •

. A la 310èIl'..e" séanoe (29 Irai), le Conseil a tilis aux voix les deux:

premières 'Propositions qui lui eva1.ént ~té somuises. Le prejet de résolution

revj.sée du représentant de l'Union des. Républiques sooiali6tes· soviétiques

(S/79b/RQv.2) a été r~jeté; le projet de résolution présenté par le

Royaume..Uni (S/795!Rev.2), flmendé par les Etats-Unie, le Franc.a et le

CRr~da, a ét~ mis aux voix ~aregr8phe par paragraphe et adopté (S/801). 1e

repré6entant do la Fl'ance a fait aloTs s8voir qu'il l'etiratt sa proposition

(S/798/Rev.2).
A l~ 311ème séance (2 juin 1948), le PréSident a rait connaîtra au

Censeil les ré~onaes de8 parti~e à la résolution du 29 mai et il B déclaré

qu'il y avait lieu de considérer l'acceptation des parties COI1l3B

inconditionnelle. te Conseil a décidé que la date de la cessetion

effective de~ hostilités devait ~tre fixée.~ar le, Médiateur des Nations Unies,

que le d.élai devait être aussi court ,que pOGsible et qu'-il incombait à., .

toutes leB f8rtt~B intéressées de s8,confOrmer à cet égard aux instructions

du Médiai:,eur.

A la .j13èma séance (3 Juin 1948}, le Conseil a"décidé de donner

~1e:in8,J!puvo1rs a.u Médiateur. pour agir dane le ::cadre des dis:f)oéitions dé la

x-ic,::llutiOi) ût pour ,1 1 intùFprétor .t1:e ln t"F...niè.re ·~u'_.i:l ~t:..goro.i t c~'rr'o;i'h·c. Cê

nl~st q~~ si cBtteinterprétetion venait à_~tre contestée que la question

serait alors s'Cumiee au Conseil.



juin), le
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la tl'E:lve oonclue

Au CO'J!'El de la 3146me ct CIe J.e 31'(èma séarlcea (7 et 10

CoDseil a discuté la question des observateurs militaires.

en Palsstlne est entrée en vigueur le Il juinf

A IR 320èrue séance (15ûuin) 11 a été décidé Que toutes les
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communications reçues des parties intéressées seraient soumises au

Médlatsll!' et qua ce dernier aurait une ent:lère liberté d1appréciBtiolJ pour

signalsr au Conseil de sécurit.é, 8! il le Jugoa i t opportun, les pJ1:llntes e ine!

soumises et lee 1D(!suree prises à leur égard. Il a été enteno.1.1 quo oett.e
, dprocédure ne devait pBS enlever aux parties le droit &:.-1':\ resss!' directement

des co:r:nmunicatione au Conseil. Le Conseil a convenu également de dern:'lYlder

aux Etata Membres de faire rapport sur les mesures qu'ils avaient priees

pour donner effet à la rtisolut:lon du 29 1llI.':li.

I.e repl'ésentant de llUIIion des Républiques socialistes soviétiques

a pr,~aenté un pl'o,jet de l'ésolution (sj8h1) aux termes de la~uelle des

obEiervateut't:l militaires seraient désignés par les Etate f.'ielUbrea du Conseil

de déeurité déetraux de partic:l.per à l'envoi de ces observateurs, à

I t exception de la Syrie, le nombre des observateu~6 ne devrait pas

dépc8ser cinquante :per8onnes~ Ce projet da résolution n'a obtenu que 2

voix (République socialiste soviétique d'Ukraine, Uniaü des Républiques

socialistes Bo',,1étiques) eb 11 y fi eu 9 ab8tentions; il n'a dono pas été

8Ilprouvé.

A la 331àme séance (7 juiDet 1948), le Conseil a voté sur un projet

de rasolution (sj867) déposé p8r le repré8ant~nt du Royaume-Uni, qui
~

faisait appel amc parties pour qu'elles acceptE/nt de :p:rOl0IjgèJ.~ la tZ'evG.

Ce prQ,1et de résolutton a été adopté par 8 voix, avec, 3 abstentions

(Réllu1ùique socialiste Bov:létique dfUkraine, SY1~1e, Union des .Répt:lbliques

socialistes soviétiques).

Il a été décià,é que le l'réSident enverrait un téJégramme aux Etats

8lUbes pour leur demander des info~mations immédiBtes sur la oituation

J:'éelle en Palestine et en p8j·toculier Bur leur attitude concêlY.'lJSnt
lCobf'le?·\lb·~i.Qn o'/:, la p.t'\..',io.t~i;1on de la tJ::'Él7e~

.,--

il. l~ 333èœ"l sécLnce (13 juille·i;)J le comte Folk~ Bern'.\dotte,Médkteu:.

des Nationa Unies, a fait une déclaretion au ConseilJdévelop~8nt le rapport

écrit qu~ll avait Drédd.e!tltll-ent soumis sur la eitnatton en Pe.lestine(S/88,~) .

.A la 331fèhle séance (13 juillet), le re:.or€sontant des Etats.Unis a pré.

santâ un projet de l'ésclu~:ton (8/890) constatant que la situ8.t1on en Palee

tino constituait une menace contre la paix aux termes de l'Artiole 39 de la

ChartE> et ordonnant aux gouveJ."nements et aux autorités intéress'é'B , en ap

plication de l'Article 4Q de la Charte ,de re::lOncer ci. toute nouvelle
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action milltal~6et de donner,à cette fin, à leurs forces arméss, l'ordre

de 0688e1' le feu. te représentant dé la Syrie a soumis -~n projet de

réBolution (8/894) quLd.",ndait a lB Cour internationale de Juatice de

donner t'ID avls juridique coneUltet1f sur le sts·tut international de.la

Palestine arrèa l'expira'tion dU. ·~1'mè.è:t:.

Le projet as l'~aolution des Etats-Unis et les di"rers amandElments dont

11 a fait l.'obje't i')nt été dis/m'tés aux 335ème, 336àIne et )37~rne séances

(14 et 15 j"Ulet).

A la 338ème 6âance (15 Juillet), le projet de résol~t1on des. Eteta_Unts,
tel qU'il avait étê- ai:nendé, e été fl.dopt~ por 7 voix.- contre l, evec'3

abstentions (Argentine, Républtque eoclal1ste" sov1étlqued·t tJkralne et-

Union des J:(épubUques eoetal1ateesov1étiguea)1I

A la 339èrne séance (27 juillet)" -le" Consall a 'poursuivi la diBc-qElB1on

du projet de résolution p"é.enté pa" la Sy"le (S/894). le représentent

da la Colontble s. souDlis un amendement (8/921) précisant qU'a la regl.l~te

à la Cour internationale de Justice ne devait ~aB retarder ni entraver le

cours normal de la DiédlatloI1.

A la 34Cème séance ('27 jufllet) , le "pro'jet de résolution de. la Syrie,

tel qu'il a'VB:it été llI1end6,· B ét~ mis aux voix et rejeté par 6 voix contre l

(Rép\:.bllQue socialiste soviétique d'Ukraine), aveo 4 ahatentions (Canada;

Etats-Unis J ~anee et Union dee Républiguea sdcialiatea sovlétiguee).

Au oours de la ~ma séance, le l:'8présentant du Royaume-Uni a soumis un

p"cjet de r~eolution (S/'il23) eux tennee duquel le Conseil apPuY'it le

demen~e de la ConWUBalon de trêve aD Pa1est1oe.réclausnt la lihération de

cinq employés de la Jeruselem Eleotrlc Corporstion erllevés :par l'IrGun Zvei

Leumd, et requérAnt leur remiee à la Commission detrêv8 de Jerusal~m.

A la ;4jème séance (2 août 1948) ,le Consflll:"e. déoidé ci t 1l;1vitar le.

Médiateur, ainsi que ~eB gouvernements 8~ les autorités IntéreeBée~ à

rourDir au Cooseil des renseignements· sur les questions 8u1ysntes :
. .

1) personnea dé~lacées de nationalité juive qui Be trouvent en EUTo~e;

2) réfus1és arabes en Palestine et dans 189 P83S voisins; 3) secçurS et
assistance aocordée tant aux: réfugiée erab98 qu'aux personnes d~Illacée8 de

naticllBlité juive; 4) r~fugiéB juifs détenus li. Chypre.

A la 349ème. séance (13 aoGt), ~e Coneell~ qui B'VBi~ reçu un télégrame

(S/96~) du Médiateur d"ee Nations Unie.e concernant la destruction de le

station de pompage de Latroun, a prié le Médlateu~ d6'~rendre toutes leB

reeaurea néeeaea1~~B pour assurer l'approvisionnement en eau de la pDpulation

de Jéruaalem.
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Par télégrammè en date du 18 aottt (8/977)) le Médiateur a fait

conna-ttre au Conaeil de Aécurité que l'aggravation de la situation à

Jérusalem pourrait oonduire à une re:prie6 généraie dea llOst111tée; 11

dernan1ait en conBéq~enae au Conseil de prendre des mesures immédiates

:pour dOD11817 effet è. sa résolution du 15 JU1l1at. A la 354ème séance,

(19 août), €ID réIlonee à cette demande, les représentante du Canada, des

Etats_Unie, de la l'rance st du Royaume-Uni ont soumis conjointement UTl tire,jet

d.e résolution relattf aux violations de la trê've (document S/9B3}·; ce

projet, mie aux voix paragraphe par paragraphe, a été adopté.

Au sujet du rapport du Médiateur sur la démilitarisation de Jérusalem

(E!979), le· CaneeU a décidé de fétra fftb.'Ifô.!.rpar télégl\~Hmne au Médiatour

qUe le Conseil comptait Bur lui pour redoubler d'efforts en vue d'obtenir

deR résultats ràpides concernant cette question à Inquolle le Conseil de

sécurité attachait une grande importance.

Le Coneeil a décidé également de transmettre au Conseil économique et

eooial, aiDsi qu'à llO~8anieation internationale pour lee r~fugiée, 1GS

procès~verbau~ de ses débats eur 3D question dea réfugiés arabes de

Palestine et des personnes déplacées de nationalité juive.

Par télégl"_ en date du :"7 septembre 1948 (8/1002), M. Ralph Bunche,

représentant pers~nnel du SecrétAire général, a fait sQvoir au Conseil de

~éoùrité que le Médiateur des·Nat1~ns Unies, le comte Folke Bernadotte,

et un observateur des Nations Unias, le colonel Sérot, de l'Armée de

llai1' française, avaient été assassinés à Jérusalem.

Au coure de aa 3i8èma séanoe (18 septembre), le Conseil a rendu

bommage au ocmte Bernadotte et au colonel 8érot et a adopté une résolution

(S/1006) demandant au Secrétaire général de mettre en berne le drapeau

des Nations Unies pendant une :pél'iode de -troleJoure, autorisent le

Secrétaire général à faire face à toutes lee depenees entraînées par le

décès et 111nhumation du Médiateur des Nations Unies, et déOidant de ae

faire repréAente1' aux funérailles par son Président ou :par la personne

qu'il pourrait désigner. Le Coneei1 a approuvé également deux 'télé~x. mmsa

(8/1003) envoyés l~ 17' septembre ~ar le Secrétaire général pel' intérim,

chargeant M, Bunche d1aaeumer,jusgu' à nouvel ordre, II eot-1ère responaab1l1t'

de la Mission de'Palestine et demandAnt au général Lundstrom, chef

d'état_major du Médiateur, de prooéder à une enquête approfondie eur les

circonstances de lle.seBsslnat.
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A la 35.5ème ·séance (14 'octobre 1948), le ConBeÜ a 8XE.lIl.Ïn~ l'~s

doc'unents 8/1018, S/W22et S/1023 relatifs Êl l'assassinat' du Mldhteur

ct- à la ·S1.'I2'Vaillane.e de la tr~ve. 16e rep:réeenta~tli da la Chi~e et du

Royauine...Uni ont soumis un projet c;mun dé résolution (8/i032) 'invitant

le' GouVernement IJ:roviBo1r~ d.t!sraël'èL r~ndxfl compte, le plus tô-: ];09s1ble,

dee. ~og~ès de l 1enqugte sur les assassinats. Cett~ résolution, après

avoir été amendâe par le ~eprésentant da llUnio~ des R6publiquae

aoa~a11ate~ eoviétiques, a été ado~tée ~u èOUl·à de la ;67ème 6é~ce. .

A la 367ème séance (19 octobre), le Conseil a adopté une réecl~tion

(8/1044) dans ia~uelle il faisait siennes les conclU~ions '~u rapport d~
~d~a:teur !;laJ:' intérim e~ la situation dans la région du' Nege'o (s/1~8),

déclarait qu'il était ind1spe~sable, pour rétablir la situation, (~e 1&8

hostilités e~SSGnt. 1IllI1,léd1D.teru.ept et effeotive~?t, et f'orln'l1à1t les

conditions que .llon pourrait oonsidéra~ oomme la baG~ de nQuvelles

négociations tendant à aBourer que l~s hostilités n'écJ.ateroa1ent ~~

ainsi de~n0v-veau 9t que la. tl:"'~ve. serait pleinement obaervée dans la

l'égion du Nsge"b ..

?Br lettre du 23 oeto,bre 1948 (8/1049), 1., M5diate"", plU' int,rim a

transmis au Conseil les répon~~s du Gou~erneruent égyptien et du

Gouvernement proviao1~e d'Israël è la résolut1ondu Conseil de ~écurité

en date du 19 octobre, ainsi q~'à 2a'commun1cationqu'11 avait ad=essée

à css Gouvernel'ler:ta, fixant à midi, ~e 22. ootobre 19481 l'heure d'1 Il.cessez

le feu1t simultané dans la rég1o;1 du Negab.

A la suitè des discUBaiol1s qui aà sont dél"Oulées au cauro des 373èmEl
et 374-ème séances (26 et 28 octobra), le8 dé16e:atlons de le. Ch:'na et au
Royaume ..Un1 ont 80U1TÙS un projdt lie r~601ution (S/1C59) q.u1 aIJprouvait

1'1n,1onction, faite le 2~ octobre 1948 par la MM1atelU' ~ar int~rim}

p:reacrhant un repli des fDrces lll.1l1taires aur les :positions qu1elles
" . ,

occupaient le 14 octob~e, et qui demandait la co~st1tutlon d'un comité du

Conseil chargé de proeéèer dlurg6~~e à ll~xamen d~s mesures qu'il y alu~ait

lieu de pren~e1 aux te~a de l'Artiole 41 de la 6b~~e, si l'ur_a ou

llautre des parties, ou les deux parties, :ref:.wl'J,ient de se conformer il.

~et1;.e injonction. Au c~1.U'e de la 375è.ll16 séance (29 ootob:::'s), un oertnin

nombl'e 'd.1amendemants ê.ce proJet de rôaolution ont été dé?Qsés (S/1059/Rev.l
, ,."

et Rev.2, 8/1051); et 1. Conseil a. "réé le 8ous.Comi'oé l6 (S/1c62) chargé

de IU'é~~~,' de concert av'ec le' lv~dlatetir par intél"lm,..,~ text.e ::r.'evi13é de

proJot de rés;lutiori. lB Boos.Comité 160 soumis son';"pport (S/1rf>411e

2 noven:bre 1948 ..



Au cours de la discussion de ce rapport, lors des 376èma et 377ème
,séancea (4 novembre), le 1"6:Présentant ~e6 Etats--Unls d t Amérlqu8 a soumis

des amendements au projet de résolution qu'il' contel1..ait (8/:.0<57); le

~e'Pré8eni;.ant de la Républiquesocial1ate Bov1.étique d !\)k'"!."f.:ï.Da a présenté

un.' nouveau 'Pl"0jet de résolution (S/1a58).. !ile a,mendemm; t;:,: 'pl'és<3ntéa J:'lllJ'

la délégation des Etata..Unis ont été approuvés et l '.eMemble â.u Itt'ojet

de résolution (S /lr:t]O) a été alors adopté _ 9 voix contre 1 (République

8ocl~liate soviétique d'Ukralne), avec une abstention (rrnion dea

RépubUquea·sûc1allstes soviétiques). Cette résolution clemandait le

repli des forces qui s'étaient avancées au-delà des positions tenues à

la date du 14 ootobre, et l'établissement de lignes pernanentes de tr~ve.

Elle constituait en mBme temps un Comité de sept melnbres du Conseil (les

cinq membres permanents ainsi 1ue les représentants de la Belgique et de

la Colombie), qui serait chargé de donner au IvBdiateur par i.ntérim les

conseils dont il pourra~t avoir besoin et de faire rapport 8uConsel1 de
sécurité,

IB projet de i'ésolution de la F,Gpublique soc18liste soviétique

d'Ukraine n'a obtenu que 2 voix (République socialiste soviétique

d'Ukraine et Union des Républiques socialistes soviétiques), contre l

(Syrie), avec 8 abstentions; il a dor~ été rejeté.

A la suite d'une question posée ~ le représentant du Liban, le

reJ.l"ésentant du RoyaUlile-Uni a déposé un J.l"ojet de résolution (s/l059)

visant à étendre à la situatIon existant dans le nord de la Palestine

l'application de la résolution du 4 novembre sur la tr~ve~ La Consoil

e'set ajourné sane prenèJ:oe de décision sur la preposition du Royaume ...Uni.

A la domande du ttidiateur par intérim, le Conseil de sécurité a tenu

deux: sél,1.nces privées 078ème e~ 379ème séances).. Reprenant ensuite la

discussion en 8~ance publique aux 380ème et 38lèma séances (15 et 16 novembre)

le Conseil a exam:lné le J.l"ojet de résolution (8/l059) présenté par ls

Royaume..Uni au cours de la 377èrne séance, ainsi que les propositions du

Mldiateur _ intérim présentées sous forme de J.l"ojet de résolution (S/1076)

à la 378ème séance, et les amendements somnis par le représentant de

ItUnion des RéPUbliques socialistes soviétiques (S/1077). Le représentant

du Canada, apJtUYépa.r les :représentants de lu Frs,nce et de la Belgique, a

déposé' un nouyeau projet ~cnmnUl de :résolution (8/1079), invitant les parties

à reohe!char sans d~lai un acoord par Voie de négociations, soit directes,

so! t par Il entremis~ du~~d1ateur par intérim, en v,","s de conclUl'e
immédiatement un armistice,



Au coure de la diaouasion, le reyr9ssntant du Royaume-Ur.! a retiré

son projet de résolution. Ies propositions du ~d1ateUr par 1ntérin::"

Eloue loUl~ forine mod'if':f.6a ot approuvées par la rep:-ésèmtc.nt do 11 t.fulcn

des Rép1,l.bliquea socialistes 8ov1étillues, nlclOt obtenu quo '2. "Voix

(Répuollque socialiste Bovlêtlqu~ ttUkraine et Union deo Républiques

90cial!Btea soviétiques) contl'6 této) avec 9 abstentlono, st n'ont donc

pas été adopbSea. ' Un amendement au projl3t conmun de résolllt1on, aou:m1s

pal' le représentant de 1A Sy1"1e, et visant fi arrp:lquer D. la Gali16e la

résolution du Conaeil an date du ~ novembre (S/1010), a ét9 rejeté,

n'ayant reoueil11 q116 3 voix, 8 meIllbras s'étant abat"uuB. te proje-t

co_m de résolution (S/lC80) a étO adopté, paragraphe J'8r 1l"'agraphe,

J.J8X' 8 voix. oontrQ zéro, 10D représentants de le. République soc1aliste

soviétique dt U1o:'o.lne, è.a la. S;yr1e et de l'Union des R6publiquea socialistes

soviétiques a'6tnnt abstenus, avec oette exception que le ?eprésentant de
la Syrie a voté contre les quatl'ième ot c1ng,uièma parngl'apl1eB.

Far l.ttre. on dAte du lor décBllIhre 1948 (8/1095 et 8/l0'j5}', 1.

rePl'ésento.nt perrmnent de llESY}te et le Préoldent de la d.élégation du

Liban ont demandé que ln question de lA mM en oeuvre ile la résolu.tion

du 4 novembre Boit inscrite è. l'ordre d.u jour de la 383è1Il6 séance d.u

Conseil, ~~évue ~ur le 2 décembre. Cee lettres ont été étudiées au COUTs

de cette séance, ma.1a ln. propoei'bion dtinooription de oa ?Q:1nt a été
:repoussée.

De la 391fàme à la 3'j5ème sélll'.Cea (du 27 s·u 29 dÔeembre 1948), le

Conseil Il ."""'in.! diverses eomunie.tiens (s /1126, 8/1147, S/115l, S /1152

et S/1153) sigool!U1t dé protendueB violations de la tr~ve !J'lX le. force.

israéliennes. Le r8prés~ntant du Royawme-Unl a déposé un projet de

résolution (8/1163 et S/1l67), auquel le roproMntant de la France a

BCUlJl1. de. amendements (s/n68).
A sa '96~)IIl6 Déance, lG Conseil a mie aux voix", paragraphe par

paragraPhe, le ~jet de résolution"du Royauma~Uni et les amendements y
afférente. :.e. réeolution amendée (S/1l69J Il 6té adoptée par 8 voix c·ntro

2éro, aVec 3 abstentIons (Etats-Unis d'Amérique, Républl~ue Booiallste

soviétique dlUkraine et Union des Répub11ques aocialistea soviétiques).

Cette résolution inVlto.1t los pa;r'~ies ilnpl1qu6as Ml}/J les hoa'tiUt~B er:

Palestine du Sud è. donner inun6diatement l'ordro do caflBer le feu et à.
è.onne!' effet sanE! plus attendre à le. réeol;.ttion du 4 novemb:e et aux

instru.ctions quo le ~~diateur pal' :1nt6r1m avait donnéelJ cor.i'o:'Jllément au

:prame:r alinéa du c:1nq,uièrr.o pa!'acrnj;ihe de cette résolution. Elle donneit

également pOur inetructior.s uu Comité constitué le 4 novembre dEI oe l"~uniT'

le 1 janvier 1949 afin dfexaminer lù situation en Palestine du Sud et de

fatte rapport au Oonseil sut' la mesure dans la<;.uelle cette résolution et

les :r~801.Ut:10ns des 4 et 16 novembre 1948 avaient été ob6aTVéss.



Par 1ettro en dato du 6 janvier 1949 (S/1187) 1 le p.~dis.teur par

intérim a fait savoir au. Président du Canee il de sécul"!té que le

Gouvernement de l'Eg,ypte et le Gouvernement provisoire dtIsraël avaient

accepté sans condition une proposition prévoyant la cessation des

hostilités, qu~ serait suivie immédiatement de négociations directes

sous les auspices des Nations Unies, aU sujet de la ~iae eD oeuvre des

résolutions dea 4 et 16 novembre v

Par télégramme en date du 2; février 1949, le MM:f.ateur par intér1rr.

a fait savoir au Conseil qu'un accord d'armistioe entre l'Egypte et Israël
éta!t s!sné à !Ulodee le 24 févr!er (8/1264 et 8/1264/Add.1).

Per télégramme en date du 11 =s 1949 (8/1284) 1 1. M3d!at.ur pa"

Intér1m a fa.1t savoir au Conseil qutIsraël et la Transjordanie avaient

e1gné un accord dtarmisttce général le Il mar~1 à Rhodes.

per télégramo .n data du 23 mars 19i'9 (8/1296/corr.l .t Md.1.), J.e

Médiateur par ~ntér1In a informé le Conseil de sécurité que, Ce mJ}Il16 j011J:',

Israël et le Liban signaient une convention générale d tarmistlce.

Par télégrammo .n data du 3 avrU 191'9 (8/1312), le Mldiat.ur par

intérim a fait conna1t~e au ConReil ~e sécurité qu'une convention générele
d 1armist1ce avait été signée ent~e le Royaume hachéndte de Jordanie et

Israel..
Par lettr. en data du 19 a~i1 1949 (8/1310 .t A/838), 1.e 8.crétai".

général a traosmia au Conseil de aécm-ité le deuxlème rapport de la

Commission de concl1i~tion ies Nations U~ie8 sur l'évolution de la

situation en Paleatina.

Per lettre .n date du 3 mai 1949 (8/1315) 1 le représentant d. I Israë1 a

tl'ansmia au Conaeil de sécurité un rapport SUl' l'assassinat du comte

Folke Bernadotte et dlt colonel. André Bérot.

Par lettre du 21 ju!n 1949 (8/1341 et A/927), la Oonmdss!on dB

oonciliation pour la. Palestine a BOUIllis son troisième rapport aur

l'évolution de la si~1a~ion.

Per té1.égranuno en dat. du 20 juU1..t 1.91'9 (8/1353), 1.e Mldiateur d••

Nations ~nieB par intérim a fait connaître au Conaeil de sécurité qu'une

convention générale d'armistice avait été signée ce ~me jour par la syrie

et Israël.

1.3. ,Q,ûE3TION IMlE-PAKISTAN

Par lettre du 1..r janvier 1948 (S/628),1' repré••ntant de l'W.,

conformément à l1Article 35 de la Charte, a attiré l'attention du ConseIl

eur la situation dans l'Etat de Jammu et Cache~~re et invité le Conseil 1e

sécurité à demand6~ au Gouvernement du Pakietar. de cesser d1accorder son

aide aux envahisseurs de ,l'Etat de Jamm~ et Cachettdre.
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Là Conseil de sécurité a inscrit cette question à"lforàre du jour a~

cours de .ra. 226ème "séance ('6 janvier 1948). Conformément à. l'Article 31

de la ChaJ:'te, les ':représentants des GouverneI!18nt'B -d.e l'Inde "st d~ :PakIstan

ont été invitée à participer a,,~x discussions saris droit "de vote. Sùr'la

roqu~te du' ~e~é8antant du'Pakistan, le Cons~il'a àjourné l'examen de -la

question à une séancé qui ee tiendrait a.u plus 'tara le"l~r;-janvier •

. Par·une lettre on date· du 15·jànvier (s/646 et Corr,l), le Ministre

des a,f'i'alr'es étrangores du Pakiétan a ;ré'Pondu' à: la .demande que le·,

re~é8entant de llInde avait adressée au Conseii de Béourité~

A e~e227ème, 228èma et 229è~ séances (du l~ au 17, janvier), le
Conseil' de Béour~té a entendu les déo~ations des représentants des "deux

parties intéraeséeà' A la 229ème séanceJ le Cone~11 a adopté par '9 voix

cont"re zéro, aVec 2: abstent10ns (Eépublique socialiste soviétique' d,tUk1"aine

et Union ,des Républ1qu~B socialistes scviétiquea), un projet de ?Ssblûtlon

dépOsé par lsrsprésentant de la Belgique (s/651), invitant les partiee à

prendre toutes le8 mesures néc8ese.U'es pour améHorer le. aituat:16n., W

rl9p:résente.nt du RoyaUll1fl ..Un1 a' proposé alors que le Président du' Conseil se

réunisse avec les représen~ants'des deux gouverne~nta intéressés afin'de

trouver 'un. te:rrain dl entente qui permette d' about'1r à un règlemant.

L'examen de oette que~t::'on s'est poursuivi au oours des 230èrne,. 231ème1

232ème, 234ème et 205ème séances (du 20 au 84 janvier 1948). A la 2000,""

séanoe, le Président a ~a1t conna1tre au Conseil lA résultat des entretiens

qu'il ~vait eua avec les deux parties et,a présenté un projet 'da résolution

(8/654) sur lequel les deux parties 's'étaient mises d 1aocoro.. Cette""

résolution, qui oonstituait mIe commission de troie membres ohargée de

procéder à. des enqu$tes et d! ex.arc6r UT;e influenc'e médiatrice, a ét6

adoptée par 9 voix oontre zéro, avec 2 abstentions (République socialiste

soviétique d'Ukraine et Union des Républi~ues socialistes soviétiques).

Par: une lettre en date du'· 20 janvier (8/655) 1 lé l1inistre des affaires

étrangères du Pakistan a demand6 que le Conseil de sécurité' exandne

aU8~1t3t que posBi~le les situations, autres que cellee ex1stant dana l'Etat

de Jammu et Cachemire, qutil avait mentionnées dans sa lettre précédente

(S/646/Co:rr.l). Cette lettre du 20 jeuier a été inBcrite à l'ordre du jour

prOVisoire de la 231ème aéance~ '~u coura de' cette séance, le Conseil a

déC1:dé de dOMer à la question le titre suivant ': "QueaUon l'nde-Pak1stB-n ll
•
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la quee~ion a. été de nouveaU 8xaIlinée de 10. 236~Dle ~ la 242~me séance

(2A janvier ~ 6 '~é7r1er 191+8) et lie la 243~ ~ 1.0. 246ke El&mo~ (10 - 12

fé~ier 1948). Au cours de la 246&00 séance, le Conseil a acoepté la

derœ.nde du r6~é,s'e~;~nt de Itlnde tendant ~ ajourner sin~.~~ liemmen

d.e la tl1tuat1on dans l'Etat d.a Jarnnu et C'aCht'lmirfl (S/628) afin de :P8l'lllflttl'e

~ ce re:prése:ntant de re'7.ourner au:c Indes JlO~r CO:l8ulter ,Elen Gouvernement.

Aux 25Cème et 257~e séances (18' e~ 26 révrie:.:-), le Consel1 de sécuriM

a. exam1n& le8 aspecte d.s la question Inda-Pak:1oten qUi ne conceJ:'1W.1,ent raa

lA situation dans l'Etat de JalJJII1U et Cachemire.
La discussion stlr la Bi tuation ex1sta::tt da..'16 ItEtat de Jarmnu et

Cachemire s'est pourauivie aux 2@~~me,- 265tme et 269éme séances (5, 10

et 18 mars 194!3).. Le r'epl'~B~ntant de la OJ11ne a soumis un pro~et de

résolution (8/699) fond~ sur 60S ent~etiens avec les délégations de 11Inde

et o.u FalO.stan. Au courB d.es 284èmeJ 285ème et 2HC'erne séances (17, ,19

et 2i a~ll 1948), leC~nseil a examiné un projet revis~ de résolution

(8/726) présen~é en commun :ftl.r les représénœnta de la Belgique,

du Co~,de la Chine, de la. Colombie, des Etata-Un1E et du Ro;ya.ume~Uni,

indiQ.uant les grano.eB lignes d'un l"~lament génère1 du différend. fA

la 286" 1 ,. It'ems seance, ce projet de resolut1on a e fi mis aux Voix p:l.ragraphe

par p3.l:'63rap:(1e et adopté. Cette résolntion :portai t â cinq le nombre d.es

membres de la Co.mmiss1on deB :Nations Urùes o:r~6e )?al" 10. l"éeol\.l.t:ton è.u

20 janvier et roIJomanda1 t d.es mesures détaillées concerœnt le rétebliasemen'

de, l'orélre et de la ];laix, ainsi qUe llorssnleui;1on d'un pl&;b1Bc1te. fA ,la
•

287ème séance ~ 23 avril), la nomina tian de la Belsique et de la Colombie

à la Comnissi:m prèvue aux termes de la résolution a été ep:prol1vée par

7 VDix contre zéro, aVSG 4 abstentions (Belgique, Colombie, R6publique

Bocialiate soviétique dlUkraine et Union des RéIUbliques socialistes

6oViétiques) •
La dlscussiO:l si ~st po:..trsul voie aux 289&ns et 290~e séances (7 001

1948) et le Président a complété la co~~o8ition de 1o. Commission en dés!~t

le8Et~ts-Unla e~A~érlq~e.

A la 3l2eme srenes (3 juin 1948), le représentant d.e la Syrie

a déposé un projet de résoJntion (S/Sl8) qtÙ, arrès avoir été amendé

(8/319),. a étè adopté par 8 voix contre zéro aVeo 3 abstentions (Ch:ne ,

Rèp:..tbliQue socialiste sovié~ique [1Ukxaine et Union des Républiques

socialistes o0viétiques). Cette réaolQt1on c!~r8eait la Commission

de m.édiation de se rendre sans délai su;r les lieux du diffèreno., d'étudier)

dans l'ordre indiq~é au l.'6X'8smphe D de la résolution du ';!J janvier, les



14. 11\ QUESTI01\ TCJIECOSLQV~QUE

"1 Par lettre en da te du 12 niar's 19h8 (s/ 694), le représentant permanent

du Chili aUIlrès des Nations Unies a demandé que, confoi:mément à l'Article 34

dOla. Chartè,;- ·113 ConsElil ee sécurité "enquête SUl' les f~'its ~noncô:J

par le représentant permanent de la Tchécoslovaquie, -M. Jan Par~nek,

qui menaçaient la Iaix et la sécurité 1nt'ernationals's".
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QUS$'tions soulevées dans la lettre du Mi~stl'e des affaires ét:rlang~res

.(LU Palcj.stan en. d~te du 15 janvier 1948 (sjéh6 Gt Corr.l) et de faire

raD~ort au Conseil à 009 sujet en tem~s Op~ol'tun.

Au cours de la 315éme aéance (8 Juin), il a été ~ècidé que le

l?resident préparerai t une réponse ~ ù:l. lettre (Si 825) du Prem;j.er
., ,

M±ntstre et Ministre à,es affaü'ss etl"B,1l3eres du Gouvel"nement a.c l'Inde.

Le 13 août J la Commission des Nations Unies pour l'Ind.e et lE)

Paleis·c.an a adopté une réaollltion concernant un orc1re de ceBSar le feu

et un accord. cle trêve. A la demande à.6 la Conmùst3ion, la cOl'responttance

qu'elle a\~it échangé avec les deuX GOuYerûements sur cetto résolution

a été distribuée (S/995).

A la 382ème séance (25 novembre 191tS), le Conseil a 'exaw.iné un

rapport provisoire de la Commission :pour Itlnde et le Palrlstan (8/1100)

et une lettre du Président de, cette CollllllislJ1on, en date du 22 novembre,

relative à hl situation àu Cachemire (S/1087). 11 la fin des débats,
'i t 'l' , ,le Pres den a dec are ~ue le Conseil desirait confilme~ a la Commission

l'a~:pui intégr~l du Conseil dans l~oeuvre qu!elle a,vait entreprise

en vue de réaliser un règloment pacifique, du différend, et qu'en outre

le Conseil clevra;i.t 6e joind.re à l~invitation qu'elle avait r3'::l?J'!nent adressé(.

aux Gouvernements de l'Inde et du Pakistan de s'abstenir de toute action

qui risque:rait. d l agBl"av6l' la situo.tion politique et militaire et de

compr.omettre ainsi les négociations entrepi'1sDs':p0Ul'.. abouth· à

un réslenent r~cifique.

A la 399~e séance (13 janvier 1949), le Conseil u reçu le

deuxi&nEl l'apport provisoire de la Commisoion I!QU~ l~Inde e't le Pakistan

(S/1196)J indiquant que les parties avaient accepté la résolution ~u

C ' "onseil et qu'un ordre de cesser le feu etait entre en vlgue~r le 1er janvie~

1949. Le Consei~ a pris acte de oe rap'po~t et décidé qUe la Cor~mssion

retournerait le plus tôt possible aux Indes pour a~assurer de la mise

en oeuvre des résolutions sùr lesquelles lea'parties s'étalont mise~

d.taccord.

l,
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A la 268~me séance (17 mars), Ce point a été inscrit à l'ordre d.u

jour e'b le rep~ésentant du Chili a été invité & prendre p:trt aux débats,

conformément aux dispositions de l'Article 31 de la Cl18rte. Le· rep;c~sent~1rlt

du Chili a d,ernandé qn f en exécution de l'article 39 du réClament inté'l'ieur

'provisoire, le COnseil de sécl..l.rité invite M. Jan Papanek a lui fournir

des r8nseicn~ents.

Au cours de la 272~me séahoe (22 mars), le Conseil de séourité, 6
la deIllll.nd.e du représentant de l'Argentine et conformém.ent ~ l'article 38

du r~glement intérieur provisoire, a aùo~té par 9 voix contre 2 la prcpo~1~

tian du r81lrésentant du Chili te~ilant ~ inviter M. jan Papallek .1 l'oum!r

des renseignements au Canseil, confOl~ment à Itarticle 39 du r~glament

intérieur provisoire.

Les débats Be sont poursuivis aux 273éme~ 276eme et 278~e séances

(23 et 31 mars, et 6 avril 1948). Par 9 voix contl's zéro, aYec 2 absten

tions (RépubliQue socialiste soviétique dtUkraine, Union des Républiques
') , ,socialistes sovieti~ues , le Conseil a adopte le projet d& resolution

(8/711) déposé ;par le rep:t.'ésentant e!'es Ete. te MUnis d'Amérique 1 qui invitait

le Gouvernement tchécoslo'laql.1e ~ :pl'endl~e p:l.rt ~ la discussion de la

, " tqUestion tchecoslevaque. En repense a cette invitation, le Gouvernemen

tchécoslovaque a fait savoir qu'lI estimait 1mpoaeibl~ de ~articiper aux

d6bats (8/718).

A la 281~me séance (12 avril), le repr~8entant du Chili a présonté
. ,

un projet de resolution proposant qu~une Bous-commisslon du Oonseil

soit constituée afin d'entendre le8 déclarations et témoignageo relatifs, .
a cette question et de faire rappol~ au Conaeil le pD18 tôt possible.

Les débats ~e sont-poursuivIs pendant la 288éme séance (29 avril)

et Ifexamen de la question a été ajourné au jeudi 6 mai 1948.
,Il la 300éme séance (21 mai), le Conseil a adopté , :par B voix contre

2 (République socialiste soviétique d'Ukraine) Union ô.es R6publiques

socialinteD soviétiques), aVec une abstention (Al~entine), la proposition

tendant â inviter M, Jan Papanek a fournir au Conseil deo infO.:rJ:llB, tians
complémentaires.

A la 303éme s~ance (24 mai), le Conseil a voté pour décider si lton

devait considérer comme une question lie procédure le projet d.s réoolution

présenté par le représentant du Chili, Far B voix contl"e 2 voix, avec·'
t ,',une ebs ention, le Conseil siest prononce pour l'affirmative. Etant donne

qu~un Dl.6ll1bre perrranent (Union des RéIlubliques soc:ial1stes soviétiques) avait
"' t ' '.... ~VOLle con re, le President a Ô.eclde que dtapres ce vote, le projet do r6S0~

lut10n devait être con61dér~ comme constituant une question d.e fond,.

l
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Plusieurs re~résentants se sont opposé~ ~ cette ~nter~rétat1on et le Président

a. a~:orEl mi's ,sa décision aux voix. ,~1x membres ont voté ponr BOn annula tian,

deux ~our son maint~en, trois se sontabatenua. .En conséquence, le Prési

dant e. annoncé qUa. aa décision ~tai.tD:a1ntenue. Le Ilrojet ds réeolution

clu Chili, complété ,};:O.r le .représentant de l'Argentille". a donc été mis aux

voix ~t a reoueilli·9 voi~ po~r st 2· voix contre ( Bépubllquü aoc1nl!ote
.~ovléti~ue dtUkraine, Union dao Républiques socialistes ,soviétiques).

Un membre pe~nent ayant voté contre, 06 projet n'a !aa'~té adapté•

. A la. 305~l.e séance (26 mai); le représentant de l'Argentine a soumis

un projet de résoluti.on (S/78'::J proposant que le Conseil chD;rge le Comité

dfeJq;lerts' d'-obtenir des témoignages comp,16ment.aires eur la situD,tion et

Q8 faire rapport au Conseil ~e plus tôt posaible4

~5•. QUESTION DU TERRITOIRE LIBRE DE TlUEffiE

Par une lettre en date QU 28 juillet 1948 (S/9'Z7), le représentant

de la Yougoslavie a denendé au Conseil de SèCtlrité d'e;:œminer la q,uestion

d.e ltindtpendance 'et de liintégritè du Territoire libre de Trieste, et

dt e.xaLrl.ner· n~ta:inment la légalité de certains accords conclus avec la,
Gouvernement d.s l'Italie Pll' l'administration cie la zone anglo~am6rico.inf)

du Territoire libre de Trieste. En outre, le représentant de la Y0Ugoo.~vie

demandait au Conseil d.a déc'larer que le"s accords susmentionnés' constituaient

une infraction aux diSP06itio~ du Trs.it~ de :P8iX avec lIItal~e relatives

au Te:ritolre libre de Trieste, de ~rendre des mesures qu'il jugerait

'j n_éces8e-tT'eB et suffisantes :pour renàJ.~a nuls les etnr.ords eh ~Çlne8tlon et

de .v8iLlor à 0e que lae Gouvernementsdee Etets~Un18 dfAmôrique et

du Royeume..Uni respectent J..eurs ObLigations international~s afin de e;a:rer,:tl~

Itindè:pendance du Terr~toire libre d.e Triest~.

A la 344ème séanoe (~août 1948), le Conseil,' apr~a avoir inscrit

cette questi~n Ason ordre au jour, a invité le représentant da la

Yougoslavie ~ prendre part aux débats et a ensuite abordé 1'examen de la

question.
La discussion s'est poursuivie aux 345~me, 346ême et 34A~me s&ances)

(10 et 13 août). lIu cours de la 34sèm.e sèance, le représentant ae 19,

Yougoslavie a Boumis un projet d.e -résolution (6/968) aux termes dUCJ.uel

le Conseil devait décider Ç],tttune série d.taccorda ~onclll,S entre l~

Cormnandant militaire allié et le Gouvernement italien éta.iemt sn cont:radic

tian avec certains engagemants ~ris ]8r l~s Puis~anceE alliées et associées

et ltltal1e -aux tennes du Traité de p3.ix avec l'Italie,d6âJarel" ces accord.8

incompatibles avec le Statut du,. Territoire.l:1.bre de Tr1es~~ et, par cons~~uent,

nuls et non avenus, et ê1.enander aux Gouvernements ê1.u Roye.mne-Uni et
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des Etats ..Unie d'Amérique de s'abstenir ~ l'avenir de toute action

contraire aux disposi tians du Trài té de raix.

La discussion ~t est poursuivie aux 350éme, 353'?m1e et 354~e séancee

(l6 et 19 août). JI. la 353ème séanc6, le représentant de la BépU'hli~ue

socialiste soviétique d'Ukraine a aoumis un :projet de, résolution (8/980)

aux termes duquel le Conseil de sécurité estimait qu1 11 importait d.e

résoudre sans délai la question de la nomination du Gouverneur du ~erritoire

libre de Trieste, A la 354~me séance} le Consoil a voté sur les proposi.

tians qui lui étaient soumises. Le projet de résolution yougoslave

(8/968), niayant recueilli que 2 voix contre zéro (République socialiste

soviétique dtUlcr.aine, Union des RépubliqueS socialistes sOViétiques), avec

9 abstentions nia ,pas été adopté. Le Conseil a également rejeté le ~rojet

de résolution de l'Ukraine (S/980) qui a obtenu 4 voix (Chine, Syrie,

République socialiste 60Viôtitlue d1Ukraine, Union des Ré:pUbliy.ues socia1tetea

soviétiques), contre zéro, avec 6 abstentions; la déléBation du Boyaume

Uni nia pas participé' au vote.

Dans un mémorandum en date du 24 octobre 1948 (S/1054), le Gouvernement

de la République fédérative popula.i:re de Yougoslavie a attiré l~attention

du Conseil de sécurité sur de nouvelles violations des d1spo81t1ons du

Traité de taiX aVec ltItalie,commises par 1~adm1ni8trat1onmilitaire

alliée pour la zone anglo-améritaine du Territoire libre de Trieste.

Par lettre en date du 1er novemb:re 1948 (S/1066), le représentant

permanent d.e la. Youe;os1avie au:pl'~s à,es Nations Unies a transmis au CODseil

le l'a.pport annuel du Gouvernement militaire yougoslave concùrnant l'admi ..

n1stration de lD. zDne.yougoslave du Territoire libre de Tri"e-ate.

16. LA QUl!llTION DU IIJIIDERAEAD

Jar un téléB':t'8JIllie (S/986) sn date du 21 août 1948, et confirm.é

par Uhe lettre portant la m'ême date, le Sem,étaire général du Département des

a~~airoe oxtérieures du Haiderabad a fait savoir au Président du

(..ollseil de sécurité qUe le Gouvernement du Haïderabad oonformément è

l'Article 35 (2) de la Charte, lui deœndait d'attirer l'attention du

Conee11 sur le différend qui s'etait produit entre le Halderabad et

l'Inde. Par une communication en date du 8 septembre 1948 (8/996), il

a fait connaître que, le Gouvernement du Haïderabad d.ésirait devenir partie

au Statut de la Cour jntel~tionale, de Justice.

Par télégramme en date du 12 septembre (S/998), le Gouvernement du

Halé:.era.bad a derœ.ndé qUe la plainte qu'il aVait portée fÛt inscrite ~

l'o~e du jour le~plua tôt possible, .~n raison des préparatifs f~its

par lflnde en VUe d'une invasion imminente.
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Un· autre Mlé{ll:'allltlll (S /1000) en date ~u 13 eeJ;tembre signalait que le IlaIde'"

bad venait dtêtre envahi et que les hostilités avaient éclaté en différentes

réGiona.

Le 15 s6-ptombre, le Gouvel"nement du Ha'1d.erabad a. BOUIllis un memoranium

(8/1001) i~ Ife,ppui de la dell:fl.nde qu 1 il avait adressée au Conae!l.

LeB col1J!llun1caticne ~u 21 août et ~ee 12 et 13 septembre (5/986, s/998

et S/lOOO) ont été insorites à l'ordre du jour proviecire de la 357ème aéanc·

(16 eeIltembre). Au cours de cette Béance, ~e Conseil fi.. d.écid.é, pa.r 8 voix

contre zéro., avec 3 abstentions, d ':1tJ8ct'1re la question à 80:1 ordre du Jour.

Plusiet;rs repr6ae:-ltante on'btbrmulé une t'éeerve aux termes de JaQuelle l'ins

cription ~e cette queation ne préjugeait nullement d.e la compétence du

Congo11 an la matière, ni du ~ond de llaffaire. Lee rep~éeentapts du Halde

rabad et ~e 1 1Inde ont alors fait des déolarations.

La discussion sleet poursuivie à La 359ème séance (20 septembre).

Par une oommunication en date du' 22 septembre (S/1001), le N1zam du

Ha:!derabad. a fait savoir a.u Secrétaire général qu'il avait retiré la

plainte adreesée au Conaeil de sécurits par son Gouvernement et qua la dé16

gation envoyée au Conee11 de sécurité n'avait plue a~cun pouvo1~ pour

re~r6Benter le N1vam ou son Etat.

Par me note en date d. 24 aeptambre (8/1015), la délécation du

Halderaba.d a exposé see vues 8\iT lA ei"tuat1on régnant au Halderoba.d et 8

déclaré qu'il était i'una nécessité impériauee que 10 Oonssil do sécurité

'Procède à Ita=<:amen de le situation.

Le Conseil de séourité a examiné ceB conmunicat1ons à. sa 360ème Béance

(28 oepto~bro) et a entendu les déclarations deB repréeentante du Ralderabaê

et de l'Ind.e.

Par une lettre en dAte du 6 octo1Jre 1948 (8/1027), le Minietre des

affaires étrangères QU Pakistan a demandé que le Pakistan Boit autorisé à

part1ci~er à la disoussion de ~ question du Ralaerabad.

Par lettre en date du il octobre (S/103l), le chef de 18 délégation du

Ea1derabad a fajt connattre au PréB1d~nt du Conseil de sécurité q~lil

nfava1t pas Ifintention de demander que la délé~tion fût r~préaentée à la

:procmine séance où le Conseil examinerait la question d.u Haï.derabad.

Pur lettre du 20 novBnbre 1948 (s/~o84L le Ministre des .a.:ffairae

étrangères du Pakistan a d~aê au Conseil de sécurité de bien vouloir

e'occ~per le plus tôt poeaible de la question.
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Le 24 novemtTs, le èhef de la dél~gation de l'Inde a fait connaître au

Président du Conseil de sécurité que la délégation indienne constituée po~

exa.miner~,la <1u8stion du Ha:tlierabad avait été rappelée (8/1089). Au COUfe

de ses 382ème et 383ème' séances' (25 novembre et 2 décembre), le Conseil a

~18cuté certaines questions de procédure~

Par lettre en date du 6 décembre (S/1109), le Ministre lies affaires

étrangères d.u Pakistan a demandé que le Co:1Bsil da sécurité 80it convoqué le

plus tôt poasible,pour pouvoir examiner cette ~uestlwn avant son eJourneman'

Pa'!' lettl"e en date d.u 10 décembre (8/1U5), le GouVel;'Dement de l'Inde a

informé le Conseil dé sécurité que la situation au Ha~derabad était calme

et normals, et qulil n!avait donc,~ae l'in~ention d'envoyer un représentant

auprès du ConSeil de sécurité ~our disouter la question du Ralderabad.

Dans une lettre en date du 12 décembre (S/lll8L le chef de la dé16gatiç

'du Haïderabad a déclaré qu'il était évident que le Nizam était v1rtuellemsnt

prisonnier des autorités militaires indiennes et que, dans ces conditions, se

délé~tlon considérait qu'elle devait réaffirmer les pouvoirs qui lu1 avaient

été conférés pr1mitlv8nent.

Par lettre en date du 13 déaembre (8/1124), le représentant de 11In~e

a transmis au Président du Conseil de sécurité un rapport eur la Bit~tion

dans le Halderabad. Ce rapport ne préjugeait pas la question de la compéten.

du Conseil.

A la 384ème séance (15 décembre), le Conseil a invité le représentant

du ?akietan à prendre part à la discusaion ~e cette question. La suite de

l'examen de oette question a été reroise aU moment où le Conseil se réunirait

à ,nouveau à Lake Success.

Par lettre en date du 4 mai 1949 (8/1317), le Ministre des affaires

étrangères du Pakistan 8 deme.ndé eu Conseil de SB réunir à une' date rapproché

en \"Ue d' exam:tner la situation.

Dans une lettre en date du 18 rw1 1949 (8/1324), le re"préssntant de

l'Inde a ~emandé au Conseil de tetirer cette question de l'ordre du Jour.

1e Conseil a entendu les expcsés des représentants de l'Inde et du

Faktatan à a.a 425ème at 426ème aéa.ncaa (19 at 24 mai).

17· NOTI!'ICATIONS"IDE~TIQUESFAITIlS LE 29 SEPTEIIlRE 1948, PAR LJ!l3 GOUVERNE

ME:NTS DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, DU ROYAUME-UNI ET DFS ETA'lB_UlI1S D'AME:RIQUE

AU S3CRETAIRE GENEAAL.

Le 29 se'Ptembre 1948, le Secrétaire gén9ral 9, re'Qu des Gouvernements de

la République française, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique deB

notifications identiques (S/1020), attirant Bon attention sur la situation

grave qui résultait du fait ~ue le Gouverne~nt de l'Union des BépUb11queS
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socialistes sovifitlqu6a, a.gissant de façon urJilatérale, a.vait lmIlDsé des

~estrictlQns sur 18s transports et les co~unicatlùn8 entre les zones occi~

dentales d'occupetion en 'Allemagne et à Berlin. Cos,' notifications indiquaient

'lue cette meBU're d.u Gouvernement soviétique était contraire aux obligations

qu 1 :l1 r:LvaH assumées aux termes de l'Article 2 de la Charte et créait une

menace pour la paix au sens d.u Chapitre VII de la Cha:t'te. Les traie Gouver"l'

nem~r.tB derrandaient donc ~ue le Conseil de sécur.ité e:~mlnât cette question:

le plus tôt poss:J.ble.

Ces notifiee,tians identiques ont été inscrites à l'ordre du jour

provisoire de la 361è~e séance (4 octobre 194B), mais les représentants de

l'Union des Républiques socialistes soviétig,lles et de la République socialiste

eoviétique d JUkraine SEl sont prononcée oontre l'adoption de P ordre du JOUI:',

Apt'èG uns nouvelle discussion, au cours de le. 362ème séance (5 octobre),

l ' ordre du Jour a été adopté par 9 voix contre 20 A la suite de cette

d.écision) les représentants de l'Ullion des Républiques socialistes aov1é:tia~8::'

et d6 la Ré~ublique socialistes soviétique d'Ukraine ont déclaré que cette

décision par la majorité du Conseil constituait une violation de l!Articla 10?

de la Charte et qu'en conséquence , leur délégation ne participerait pas à

J_' eJŒJnen de cette question au Conseil de sécurité.

La disCl.lssion a commenné fi la 365ème séance (6 octobre) et sIest pour

suivie à la 364ème séance, tenU8 le mêtw jcur.

J~e Conseil fi disouté à nouveau de ces notifications au cours (le la

366ème séance (l5 octobre). Le Président a demandé des informations com~lé

mentaires et le Conseil s'est ajourné au 19 octobre pour permettre aux

représent~ntA intéressés de préparer leure exposée.

A la ;68ème séance {19 octobr~), les représentants de la France, des

Etats-Unis et du Ro~~ume-Un1 ont fourni les renseignements que le Président

avait demandes•

.A la 570ème séance (22 octobre), les représentante de llArgentine, de

la Belgique, du Caneda, de ~a Chine, de la Colombie et d.e la Syrie ont soumis

un ~rojet de réeolution (8/1048) et le Conseil a ajourné au 25 octobre la

diacus~ion de la question. Le ~rojet de résolution a ét~ mis aux voix à la

372èmé séance (25 octobre), il a recueilli 9 voix contre 2 {République

socialiste soviétique d ' Ukraine et Union des Républi~ues socialistes 6ovié~

tiques); l'un des membres permanents ~u Conseil ayant voté contre, 11 nta

pas été adopté.
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Par lettre en'date du 4 'mai 1949 (S/1316), le6 représentante des

Etat8~unls, de la ~~nce et du Royaume-Uni ont rait savoir auConse11 de

,,;S,é81lrité que leurs Gouvsrnements respectifs avaient conclu aVec le GOUVElt'1le_

mBnt 8ov1ét!~ue un accord Visant à.sup~rimsrleB restrictions sur les conmu_

nlcations, les transports et le commerce avec Berlin.

18. DEM!OOlE DE M PRll'ICIPAUTE DE LIIlClITE!'IBTEll'I TEIIDAl'J'r A DEVENIR PARTIE

AU STA~;UT DE .11\ COUR rl'lTERIlATIONALE DE JUB'rrCE

Par lettre en date du 21, "'ra 1949 (s/1298 et Corr.l), la Principauté

~.e L1eèhtenstein a demanêLé 'à devenir partie au statut de la. Cour internatlo..

nale de Jus"bice. A la 423ème séance (8 avril 1949,) le Coneeil a e~m1né

cette question et a décidé,. par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions

(République Boc:ial:i.ste soviétique d l Ukralne J Union des Répnbl:tques sooial1stee

sov:l'.é biques), de renvoyer la 'question au Comité d.' experts du ConeeU' d.e

aécurité~




